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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE 
 

Intitulé(s) 

Ordonnance relative à la création d’un régime de déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne et à 
l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018 

 

Contexte et objectifs 

Les articles 3 et 4 de la loi°2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne dans le domaine des transports, de l'environnement, de l'économie et des finances, ont habilité le 
Gouvernement à prendre par ordonnance des mesures permettant d’adapter aux évolutions des règlements européens 
dans le domaine de la sécurité aérienne les dispositions législatives de la sixième partie (« aviation civile ») du code des 
transports, ainsi que certaines dispositions relatives aux aéronefs sans équipage à bord (« drones ») du code de la 
consommation et du code des postes et des communications électroniques. 

1. Régime d’autorisation et régime de déclaration 

Dans le domaine de la sécurité aérienne, le principe de déclaration comme formalité alternative au principe, plus 
classique, de certification ou autorisation préalable était déjà prévu dans le règlement (CE) n°216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 91/670/CEE du Conseil, le règlement 
(CE) n° 1592/2002 et la directive 2004/36/CE dit « règlement de base de sécurité aérienne ». 

Ce régime déclaratif, moins contraignant que la délivrance d’une autorisation/agrément préalable, permet de mettre 
en place des dispositifs proportionnés à la nature de chaque activité et aux risques de sécurité aérienne associés. Ceci 
allège la charge administrative pour les exploitants, et permet une allocation des ressources plus appropriée des 
autorités de surveillance. 

Un tel régime de déclaration a été mis en place au fil du temps notamment pour l’utilisation non commerciale d’aéronefs 
à motorisation complexe ou encore certains organismes de formation à des licences privées avion et hélicoptère, ou à 
des licences de ballon et de planeur. 

A titre de comparaison, sont soumis à un régime d’autorisation préalable les activités de transport aérien public de 
passagers ou de marchandises en avion et hélicoptère, ainsi que les activités de formation aux licences professionnelles 
d’avion et d’hélicoptère. 

En 2018, le règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence de l'Union européenne pour la sécurité aérienne, 
et modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) 
n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement (CEE) n° 3922/91 du Conseil, nouveau règlement 
« de base » qui a abrogé et remplacé le règlement n°216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008, 
a étendu la liste des activités (ou équipements) susceptibles d’être soumis à un régime de déclaration, confirmant ainsi 
la reconnaissance de la pertinence de ce régime pour encadrer des activités d’un niveau de risque intermédiaire. 

En 2019, sont entrés en vigueur le règlement (UE) 2018/395 de la Commission du 13 mars 2018 établissant des règles 
détaillées concernant l'exploitation de ballons conformément au règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil et le règlement d'exécution (UE) 2018/1976 de la Commission du 14 décembre 2018 établissant des règles 
détaillées concernant l'exploitation de planeurs conformément au règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et 
du Conseil, qui instauraient un tel régime de déclaration pour les opérations commerciales en ballon et en planeur, y 
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Contexte et objectifs 

compris le transport de passagers payants. Ces opérations de transport de passagers payants étaient auparavant 
soumises à un régime d’autorisation (certificat de transporteur aérien). Compte tenu des caractéristiques particulières 
de ces aéronefs (capacité d’emport, rayon d’action, faible complexité, vitesse…), il a été considéré qu’une approche 
proportionnée fondée sur les risques devait conduire à les soumettre plutôt à un régime de déclaration. 

Or, aujourd’hui, les dispositions de la partie législative du code des transports subordonnent la délivrance d’une licence 
d’exploitation (qui atteste de la santé financière d'un transporteur aérien) à la détention d’un certificat de transporteur 
aérien (qui atteste que ce transporteur aérien répond à des exigences de sécurité). 

Ainsi, il convient de modifier le livre IV de la sixième partie relative à l’aviation civile du code des transports afin de 
mettre en adéquation ces dispositions et rectifier la base juridique qui fonde la délivrance d’une licence d’exploitation 
de transporteur aérien à des exploitants soumis au régime européen de la déclaration pour leurs activités de transport 
public. 

Il convient également, en cohérence avec ces évolutions réglementaires européennes, d’adapter, afin de le moderniser, 
le droit national en introduisant au titre des exigences en matière de sécurité de l’aviation civile, un régime de 
déclaration pour l’ensemble des activités aériennes (livre II de la sixième partie « aviation civile » du code des transports), 
afin de permettre aux opérateurs nationaux d’être déclarés au lieu d’être soit autorisés soit exemptés d’autorisation. 

C’est l’objet du titre Ier du projet d’ordonnance. 

2. Suppression de références à des dispositions obsolètes 

Il convient de modifier la partie législative du code des transports (sixième partie « aviation civile ») afin de mettre à 
jour les références à la règlementation européenne qui a évolué notamment suite à l’entrée en vigueur du règlement 
(UE) 2018/1139. 

C’est l’objet du titre II du projet d’ordonnance. 

3. Sanctions pénales 

L’entrée en vigueur du règlement (UE) n° 2018/1139  et notamment les dispositions de son article 131 nécessitent 
d’adapter le dispositif de sanctions pénales de la sixième partie (« aviation civile ») du code des transports afin de 
s’assurer que le dispositif de sanctions mis en place au niveau national couvre les infractions aux dispositions 
européennes de sécurité aérienne, et répondent aux objectifs visant à garantir le caractère effectif, proportionné et 
dissuasif des sanctions ainsi prévues.  

Ainsi, il est proposé de : 

- A l’instar des sanctions existantes en cas de méconnaissance des dispositions de sécurité aérienne du code des 
transports et du code de l’aviation civile (4° de l’article L. 6232-4), créer des sanctions en cas de méconnaissance 
des dispositions des règlements européens de sécurité aérienne ; 

- Préciser, aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 6232-4, les règles nationales et européennes applicables auxquelles 
l’infraction se réfère ; 

- Adapter les sanctions encourues en cas d’absence de certificat de transporteur aérien à l’introduction du régime 
de déclaration pour certaines activités de transport public ; 

- Adapter la rédaction de l’article L. 6541-1 à la terminologie actuelle des licences et qualifications des pilotes, et 
la compléter pour tenir compte de l’exigence de certificat. 

C’est l’objet du titre III du projet d’ordonnance. 

4. Aéronefs sans équipage à bord 



Contexte et objectifs 

Le champ d’application matériel du règlement (UE) 2018/1139 est plus vaste que celui du règlement (CE) n°216/2008, 
qu’il abroge et remplace. En particulier, figurent dans ce champ d’application les aéronefs sans équipage à bord (dits 
« drones »). 

Avant cette intervention de la compétence européenne et tant que les règlements d’application du règlement (UE) 
2018/1139 sur les drones n’étaient pas entrés en vigueur, les drones de moins de 150 kg relevaient de la compétence 
nationale et faisaient l’objet de dispositions issues notamment de la loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de l'usage des drones civils et de ses textes d’application. 

Deux règlements de mise en œuvre (règlement délégué (UE) n° 21019/945 de la Commission du 12 mars 2019 relatif 
aux systèmes d'aéronefs sans équipage à bord et aux exploitants, issus de pays tiers, de systèmes d'aéronefs sans 
équipage à bord et règlement d’exécution (UE) n° 2019/947 de la Commission du 24 mai 2019 concernant les règles et 
procédures applicables à l'exploitation d'aéronefs sans équipage à bord) sont entrés en vigueur le 31 décembre 2020. 

Il convient donc de tirer les conséquences de l’entrée en vigueur de ces dispositions en supprimant les dispositions 
nationales pour lesquelles la compétence européenne s’exerce désormais. Ceci est également l’occasion de déterminer 
les dispositions relatives aux drones issues de la loi 2016-1428 du 24 octobre 2016 que la France souhaite maintenir 
pour des raisons ne relevant pas du champ d’application du règlement (UE) 2018/1139, notamment la sécurité publique 
ou la protection de la vie privée et des données à caractère personnel, comme le permet l’article 56, paragraphe 8 du 
règlement n° 2018/1139. Les dispositions législatives à adapter à cet égard figurent dans le code des transports (partie 
« aviation civile »), dans le code de la consommation et dans le code des postes et des communications électroniques. 

Ainsi, les conditions d’immatriculation des drones sont modifiées pour tenir compte des conditions de certification des 
drones dans la réglementation européenne. 

La terminologie est mise en cohérence avec la terminologie des règlements européens (la définition du « télépilote » 
renvoie vers la définition européenne du « pilote à distance », et utilisation de la notion d’aéronef « sans équipage à 
bord » plutôt que « sans personne à bord ») 

Il est précisé que les exemptions de formation pour les clubs et associations d’aéromodélisme ne sont valables que dans 
les clubs et associations d’aéromodélisme tels que définis dans les règlements européens. En effet, dans le corpus 
européen relatif aux drones, il n’est plus fait de distinction entre les usages de loisir des drones et les usages 
professionnels. Cependant, certaines exemptions demeurent possibles pour les usages d’aéronefs sans équipage à bord 
dans les clubs et associations. Ainsi, cette exemption de formation ne s’appliquera après le 1er janvier 2023 qu’aux clubs 
et associations d’aéromodélisme disposant d’une autorisation d’exploitation (article 16 du règlement (UE) 2019/947). 
Les autres associations devront pleinement appliquer la réglementation européenne et ne bénéficieront pas de cette 
disposition. 

L’exigence d’un titre aéronautique pour les télépilotes réalisant des opérations dans le cadre du scénario standard S-4 
(vol hors vue sur de longues distances) est supprimée : en effet, avec l’entrée en application de la réglementation 
européenne, le scénario S-4 a été supprimé. Pour les exploitants qui réalisent des vols hors vue longue distance, les 
conditions de formation sont définies par la réglementation européenne, et non plus par la réglementation nationale. 

L’exigence d’un dispositif de limitation de capacité est supprimée : en effet, il s’agit avant tout d’un dispositif de sécurité 
aérienne qui vise à empêcher un drone de sortir de sa zone d’évolution, afin que celui-ci ne représente pas un danger 
pour les personnes situées à l’extérieur de cette zone ou pour les autres aéronefs. Il est donc nécessaire de supprimer 
cette disposition, car avec l’entrée en vigueur de la réglementation européenne, il n’est pas possible de surréglementer 
au niveau national dans le domaine de la sécurité. On peut noter que des dispositions du droit européen visent à remplir 
des objectifs de sécurité similaires, parmi lesquelles peuvent être cités : l’équipement des drones du commerce par des 
dispositifs de géovigilance (qui visent à alerter le télépilote en cas de sortie de la zone d’évolution), ainsi que, pour les 
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Contexte et objectifs 

applications plus avancées, des dispositions découlant de la méthode d’étude de sécurité SORA (« specific operations 
risk assessment ») et concernant des fonctions de confinement des aéronefs sans équipage à bord. 

L’exigence de l’inclusion d’une notice lors de la vente des drones est maintenue, quand bien même les règlements 
européens prévoient également l’inclusion d’une notice. En effet, ceci permettra de couvrir plus de produits, et au 
Gouvernement de pouvoir imposer que cette notice inclue également des considérations relatives à la sécurité publique. 
Le règlement (UE) 2018/1139 prévoit explicitement (article 56, paragraphe 8) que « les États membres ont la possibilité 
de prendre des mesures, conformément au droit de l'Union, ne relevant pas du champ d'application du présent 
règlement, pour des raisons notamment de sécurité publique, de protection du droit à la vie privée et de protection des 
données à caractère personnel ». Dans les faits, le Gouvernement s’efforcera d’œuvrer, dans le cadre de sa participation 
aux travaux européens, afin que le modèle de notice européenne contienne l’ensemble des éléments permettant 
d’atteindre les objectifs de sécurité publique nationaux, et qu’ainsi il ne soit pas nécessaire d’imposer une double 
obligation aux vendeurs de drones. 

De même, l’exigence d’emport d’un dispositif de signalement électronique et lumineux pour les drones, qui concourt à 
des objectifs de sécurité publique autant que de sécurité aérienne, est maintenue dans le droit national, 
conformément à ce que permet le règlement (UE) 2018/1139. Le Gouvernement s’efforce là encore de faire converger 
au maximum les spécifications des dispositifs de signalement électronique et lumineux européens avec les besoins au 
niveau national, afin de minimiser l’impact sur les fabricants et exploitants de drones. 

C’est l’objet du titre IV du projet d’ordonnance. 

5. Dispositions applicables outre-mer 

Le titre V du projet d’ordonnance regroupe les dispositions d’extension et d’adaptation dans les collectivités d’outre-
mer. 

 
 
 
 

Stabilité dans le temps 

Texte modifié 

Code des transports : Articles L. 6111-1, L. 6214-1, L. 6214-2, L. 6221-1, L. 6221-3, L. 6222-1, L. 
6232-4, L. 6232-6, L. 6232-12, L. 6232-13, L. 6412-2, L. 6511-11, L. 6541-1, L. 6732-1, L. 6732-2, L. 
6732-3, L. 6735-1, L. 6752-1, L. 6752-2, L. 6752-3, L. 6755-2, L. 6761-1, L. 6762-1, L. 6762-2, L. 6762-
3, L. 6762-4, L. 6765-1, L. 6765-4, L. 6771-1, L. 6772-1, L. 6772-2, L. 6772-3, L. 6772-4, L. 6775-1, L. 
6775-4, L. 6781-1, L. 6782-1, L. 6782-2, L. 6782-3, L. 6782-4, L. 6785-1, L. 6785-5, L. 6791-1, L. 6792-
1, L. 6792-2, L. 6792-3 et L. 6792-4. 

Code de la consommation : Articles L. 425-1 et L. 463-1 

Code des postes et des communications électroniques : Articles L. 34-9-2, L. 142, L. 143 et L. 144 

Texte créé 
L. 6731-2, L. 6732-7, L. 6732-8, L. 6751-2, L. 6752-5, L. 6752-6, L. 6762-6, L. 6772-6, L. 6772-7, L. 
6782-6, L. 6782-7, L. 6792-6, L. 6792-7 

Texte abrogé Code des transports : articles L. 6214-3 et L. 6214-4 
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Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

Article 1 

Introduction du régime de 
déclaration comme formalité 
intermédiaire entre l’autorisation 
et l’absence d’autorisation pour les 
activités aériennes et notamment 
les activités de transport public 

Article L. 6221-
1 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

1° de l’article 3 et a) du 1° 
de l’article 4 de la loi 2021-

1308 du 8 octobre 2021 
portant diverses 

dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

Règlement (UE) 
n°965/2012 

Règlement (UE) 2018/395 
Règlement (UE) 2018/1976 

 
Introduction du régime de 

déclaration pour les 
activités aériennes et 
notamment certaines 

activités de transport public 

Article 2 

Référence au livre II de la 6e partie 
du code des transports pour les 
exigences techniques en vue de la 
délivrance d’une licence 
d’exploitation pour les activités de 
transport public 

Article L. 6412-
2 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

1° de l’article 3 de la loi 
2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

Règlement (CE) 
n°1008/2008 

 
Adapter à l’introduction du 

régime de déclaration 
l’exigence actuelle de 

détention préalable d’un 
certificat de transporteur 
aérien pour la délivrance 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

d’une licence d’exploitation 
pour les activités de 

transport public 

Article 3 

Remplacement de références 
obsolètes dans la sixième partie 

(aviation civile) du code des 
transports 

Articles L6221-
3, L6222-1, L. 
6511-11 du 

code des 
transport 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

a) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Règlement (UE) 2018/1139 
 

Remplacement de 
références obsolètes suite 

à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 

Article 4 

Adaptation des sanctions pénales 
de la sixième partie (« aviation 
civile ») du code des transports 
pour mieux couvrir les infractions 
aux règlements européens de 
sécurité aérienne 

Article L 6232-
4 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

d) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Règlement (UE) 2018/1139 
(et notamment son article 

131) 
 

Mise en conformité avec 
les exigences européennes 
relatives aux dispositifs de 

sanction nationaux 

Article 5 

Adaptation des sanctions pénales 
de la sixième partie (« aviation 
civile ») du code des transports 
pour mieux couvrir les infractions 

Article L. 6232-
6 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

d) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

aux règlements européens de 
sécurité aérienne 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 
(et notamment son article 

131) 
 

Mise en conformité avec 
les exigences européennes 
relatives aux dispositifs de 

sanction nationaux 

Article 6 

Adaptation des sanctions pénales 
de la sixième partie (« aviation 
civile ») du code des transports 
pour mieux couvrir les infractions 
aux règlements européens de 
sécurité aérienne 

Article L. 6541-
1 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

d) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Règlement (UE) 2018/1139 
(et notamment son article 

131) 
 

Mise en conformité avec 
les exigences européennes 
relatives aux dispositifs de 

sanction nationaux 

Article 7 

Adaptation des dispositions 
relatives à l’immatriculation des 
aéronefs sans équipage à bord à 
l’entrée en vigueur de la 
réglementation européenne de 
sécurité 

Article L. 6111-
1 du code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

b) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
Règlement (UE) 2018/1139 
Règlement (UE) 2019/945 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

Règlement (UE) 2019/947 
 

Cohérence du dispositif 
national avec les 

dispositions européennes 
relatives à la navigabilité 

des aéronefs sans équipage 
à bord 

Article 8 

Adaptation du chapitre IV du titre I 
du livre II de la sixième partie du 
code des transports à l’entrée en 
vigueur des règlements européens 
de sécurité aérienne relatifs aux 
aéronefs sans équipage à bord. 

Articles 
L. 6214-1, L. 

6214-2, L. 
6214-3 et L. 
6214-4 du 
code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

b) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Règlement (UE) 2018/1139 
Règlement (UE) 2019/945 
Règlement (UE) 2019/947 

 
Mise en cohérence des 
dispositions nationales 

relatives aux aéronefs sans 
équipage à bord avec les 
règlements européens, et 

suppression des 
dispositions entièrement 

couvertes par la 
réglementation 

européenne 

Article 9 

Mise en cohérence de la 
terminologie relative aux aéronefs 
sans équipage à bord (vs. 
« aéronefs sans personne à bord ») 
dans les dispositions pénales du 
code des transports spécifique 
pour ces aéronefs 

Articles 
L. 6232-12 et 
L. 6232-13 du 

code des 
transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

b) du 1° de l’article 4 de la 
loi 2021-1308 du 8 octobre 

2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

Règlement (UE) 2018/1139 
 

Mise en cohérence de la 
terminologie avec la 

réglementation 
européenne 

Article 10 

Adaptation du code de la 
consommation pour modifier les 
dispositions issues de la loi 2016-
1428 suite à l’entrée en vigueur 
des règlements européens 
« drone » 

Article L. 425-1 
du code de la 
consommation 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

c) du 1° et 3° de l’article 4 
de la loi 2021-1308 du 8 

octobre 2021 portant 
diverses dispositions 

d'adaptation au droit de 
l'Union européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

 
Mise en cohérence de la 

terminologie avec la 
réglementation 

européenne 

Article 11 

Adaptation du code des postes et 
des communications électroniques 
pour modifier les dispositions 
issues de la loi 2016-1428 suite à 
l’entrée en vigueur des règlements 
européens « drone » 

Article L. 34-9-
2 du code des 
postes et des 
communicatio

ns 
électroniques 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

c) du 1° et 3° de l’article 4 
de la loi 2021-1308 du 8 

octobre 2021 portant 
diverses dispositions 

d'adaptation au droit de 
l'Union européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

 
Mise en cohérence de la 

terminologie avec la 
réglementation 

européenne 

Article 12 

Extension et adaptation outre-mer 
des dispositions modifiant le livre 
Ier de la sixième partie du code de 
l’aviation civile 

Articles 
L.6731-2, L. 
6751-2, L. 
6761-1, L. 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 

3° de l’article 4 de la loi 
2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation 



Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

6771-1, L. 
6781-1, L. 
6791-1 du 
code des 

transports 

déjà entrées en 
vigueur 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Extension et adaptation 
outre-mer 

Article 13 

Extension et adaptation outre-mer 
des dispositions modifiant le livre II 
de la sixième partie du code de 
l’aviation civile 

Articles L. 
6732-1, L. 
6732-2, L. 
6732-3, L. 
6732-7, L. 
6732-8, L. 
6752-1, L. 
6752-2, L. 
6752-3, L. 
6752-5, L. 
6752-6, L. 
6762-1, L. 
6762-2, L. 
6762-3, L. 
6762-4, L. 
6762-6, L. 
6772-1, L. 
6772-2, L. 
6772-3, L. 
6772-4, L. 
6772-6, L. 
6772-7, L. 
6782-1, L. 
6782-2, L. 
6782-3, L. 
6782-4, L. 
6782-6, L. 
6782-7, L. 
6792-1, L. 
6792-2, L. 
6792-3, L. 
6792-4, L. 

6792-6, et L. 
6792-7 du 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

2° de l’article 3 et 3° de 
l’article 4 de la loi 2021-
1308 du 8 octobre 2021 

portant diverses 
dispositions d'adaptation 

au droit de l'Union 
européenne dans le 

domaine des transports, de 
l'environnement, de 

l'économie et des finances 
 

Extension et adaptation 
outre-mer 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039786579
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039786579


Détail des mesures du (des) projet(s) de texte 
une mesure par ligne 

N° article 
du projet 
de texte 

Disposition envisagée 
du projet de texte 

Référence 
codifiée, 

modifiée ou 
créée  

(le cas échéant) 

Fondement 
juridique 

Référence du fondement 
juridique /  

Objectifs poursuivis 

code des 
transports 

Article 14 

Extension et adaptation outre-mer 
des dispositions modifiant le livre V 
de la sixième partie du code de 
l’aviation civile 

Articles 
L.6735-1, L. 
6755-2, L. 
6765-1, L. 
6765-4, L. 
6775-1, L. 
6775-4, L. 

6785-1 et L. 
6785-5 du 
code des 

transports 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

3° de l’article 4 de la loi 
2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Extension et adaptation 

outre-mer 

Article 15 
Extension outre-mer des 
dispositions modifiant le code de la 
consommation 

Article L. 463-1 Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

3° de l’article 4 de la loi 
2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

 
Extension outre-mer 

Article 16 

Extension outre-mer des 
dispositions modifiant le code des 
postes et des communications 
électroniques 

Articles L. 142, 
L. 143 et L. 

144 du code 
des postes et 

des 
communicatio

ns 
électroniques 

Texte pris pour 
l'application de lois 

et ordonnances 
déjà entrées en 

vigueur 

3° de l’article 4 de la loi 
2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses 

dispositions d'adaptation 
au droit de l'Union 

européenne dans le 
domaine des transports, de 

l'environnement, de 
l'économie et des finances 

 
Règlement (UE) 2018/1139 

 
Extension outre-mer 

Article 17 Article d’exécution    



 

II. CONCERTATIONS ET CONSULTATIONS  
 
 

Organisme 
Développer les sigles en toutes lettres 

Date 
jj/mm/aaaa 

Avis exprimés et recommandations 

Concertation avec les collectivités territoriales et les associations d’élus locaux 
hors consultations d’instances où siègent des élus 

   

Concertation avec les acteurs de la société civile 
entreprises, organisations représentatives, associations 

   

Commissions consultatives 

   

Autres concertations / consultations (hors services interministériels) 
autorités indépendantes, agences, organismes administratifs, etc. 

   

Consultations ouvertes sur internet 
Préciser le fondement juridique 

Choisissez   

Notifications à la Commission européenne 
Préciser le fondement juridique et l’avis rendu par la Commission et les États membres 

Choisissez   

 
 

  



III.  MÉTHODE D’ÉVALUATION 
 

Veuillez expliquer la méthodologie, les hypothèses et les règles de calcul utilisées pour évaluer l’ensemble des impacts financiers. Il 
s’agit d’une exigence essentielle, notamment pour le conseil national d’évaluation des normes qui souhaite disposer de précisions 
méthodologiques sur le chiffrage des impacts de la réglementation nouvelle. À défaut, il convient d’indiquer dans quelle mesure 
l’impact financier est nul ou n’a pu être chiffré. 

 

• Régime d’autorisation et régime de déclaration (titre Ier) 

Cette mesure n’aura pas de coût pour l’industrie ni pour l’administration car il s’agit d’une mise en cohérence des 
dispositions du code des transports avec les règlements européens en vigueur.  

Même, l’introduction dans le droit national applicable aux activités aériennes qui sont hors du périmètre de la 
compétence européenne, d’un régime de déclaration au titre des exigences de sécurité en tant que formalité 
intermédiaire possible entre l’autorisation et l’absence d’autorisation permettra la mise en place par l’autorité 
administrative d’exigences de sécurité mieux proportionnées au risque des activités concernées. Ceci permettra une 
adaptation au plus juste des ressources nécessaires pour l’exercice de telles activité ainsi que pour leur supervision, et 
modèrera l’impact financier de ces exigences à la fois pour les exploitants aériens, ainsi que pour les services de 
l’administration. 

Cependant, dans l’attente de l’exercice par l’autorité administrative de cette faculté de soumettre certaines activités à 
un régime de déclaration, ce gain n’est pas quantifiable. 

• Suppression de références à des dispositions obsolètes (titre II) 

Ces mesures n’auront pas de coût pour l’industrie ni pour l’administration car il s’agit de mettre à jour les références 
aux règlements européens de sécurité aérienne dans les dispositions existantes de la sixième partie (« aviation civile ») 
du code des transports. 

• Sanctions pénales (titre III) 

Ces mesures n’auront pas de coût pour l’industrie ni pour l’administration puisqu’il s’agit de mesures pénales 
permettant de faire respecter aux usagers les règlements européens de sécurité aérienne. 

• Aéronefs sans équipage à bord (titre IV) 

Ces mesures n’auront pas de coût pour l’industrie ni pour l’administration car elles consistent à mettre en accord les 
dispositions législatives nationales avec les règlements pris en application de la nouvelle compétence européenne en 
matière de sécurité aérienne pour les aéronefs sans équipage à bord (drones). 

Les dispositions que la France maintient, à cette occasion, pour des raisons de sécurité publique ou la protection de la 
vie privée et des données à caractère personnel, comme le permet l’article 56, paragraphe 8 du règlement 2018/1139, 
sont déjà en vigueur depuis l’entrée en vigueur de la loi 2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de la 
sécurité de l'usage des drones civils et de ses textes d’application. 

• Dispositions applicables en outre-mer (titre V) 

Ces dispositions n’ont pas plus d’impact dans les collectivités d’outre-mer qu’en métropole. 

 

 



IV. ÉVALUATION QUANTITATIVE DES IMPACTS 
 

Impacts financiers globaux 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans (ou 5 ans si le projet de texte l’exige) 

 Entreprises 
Particuliers /  
Associations 

Collectivités 
territoriales et 
établissements 
publics locaux 

État et 
établissements 

publics 
nationaux 

Services 
déconcentrés 

de l’État 
Total 

Coûts SO SO SO SO SO SO 

Gains  SO SO SO SO SO SO 

Impact net SO SO SO SO SO SO 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers globaux 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts SO SO SO SO SO 

Gains  SO SO SO SO SO 

Impact net SO SO SO SO SO 

 
Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les entreprises ☒ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les entreprises 
à compter de la date de publication prévisionnelle  

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      
 

Les dispositions envisagées ne s’appliquent pas aux collectivités territoriales ☒ 

 

Répartition des impacts entre collectivités territoriales 
Moyenne annuelle calculée sur 3 ans 

 Bloc communal Départements Régions Total 

Coûts     

Gains      

Impact net     
 



Répartition dans le temps des impacts financiers sur les collectivités territoriales 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les particuliers ou les associations  ☒ 

 
Répartition dans le temps des impacts financiers sur les particuliers / associations 

à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur les administrations de l’État et assimilées ☒ 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les administrations de l’État (et autres organismes assimilés) 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      
 

 

Répartition dans le temps des impacts financiers sur les services déconcentrés de l’Etat 
à compter de la date de publication prévisionnelle 

 Année 1 
N+1 

Année 2 
N+2 

Année 3 
N+3 

Année 4  
(si  nécessaire) 

Année 5 
(si nécessaire) 

Coûts      

Gains       

Impact net      

 
  



 
V. ÉVALUATION QUALITATIVE DES IMPACTS 
  

Description des impacts 

 Contraintes nouvelles Allègements et simplifications 

En
tr

ep
ris

es
 

Impacts attendus sur les 
entreprises, notamment les 

artisans, TPE et PME 
- 

Possibilité d’adaptation au plus 
juste des exigences de sécurité 

pour certaines activités aériennes, 
en fonction de leur nature, grâce à 

l’introduction d’un régime 
déclaratif comme formalité 

intermédiaire entre l’autorisation et 
l’absence d’autorisation 

Impacts attendus sur la 
production, la compétitivité 

et l’innovation 
  

Impacts sur les clients ou 
usagers des entreprises 

  

Pa
rt

ic
ul

ie
rs

 /
 

As
so

ci
at

io
ns

 Impacts attendus sur la 
société 

  

Impacts attendus sur les 
particuliers 

-  

Co
lle

ct
iv

ité
s 

te
rr

ito
ria

le
s 

Impacts attendus sur les 
collectivités territoriales, 

notamment les plus petites 
collectivités 

  

Impacts attendus sur les 
usagers des services publics 

  



Description des impacts 

 Contraintes nouvelles Allègements et simplifications 

Ét
at

 

Impacts attendus sur les 
services d’administration 

centrale  
(voir ci-après pour services 

déconcentrés) 

 

Possibilité d’adaptation au plus 
juste des ressources nécessaires 
pour surveiller certaines activités 

aériennes, en fonction de leur 
nature, grâce à l’introduction d’un 
régime déclaratif comme formalité 

intermédiaire entre l’autorisation et 
l’absence d’autorisation 

Impacts attendus sur 
d’autres organismes 

administratifs 
  

 

  



VI. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES SERVICES DÉCONCENTRÉS DE L’ÉTAT 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur l’organisation ou les missions des services déconcentrés de 
l’État ☒ 

 
Description des objectifs poursuivis par le projet de texte sur les services déconcentrés de l’État 

 

 

 
Portée interministérielle du texte :  ☐ oui ☐ non 
Nouvelles missions :  ☐ oui ☐ non 
Évolution des compétences existantes :  ☐ oui ☐ non 
Évolution des techniques et des outils :  ☐ oui ☐ non 

 
 

Types et nombre de structures déconcentrées de l’État concernées 
 

Structures Types Nombre 

Directions interrégionales   

Services régionaux   

Services départementaux   

 
 

Appréciation sur l’adéquation objectifs / moyens / contraintes des services déconcentrés de l’État (préciser, le 
cas échéant, les moyens humains supplémentaires ou leur redéploiement, les dotations supplémentaires ou leur 
redéploiement, les coûts ou gains financiers attendus, les formations dédiées, le mode de diffusion de la réglementation 
nouvelle choisi, les indicateurs de suivi envisagés…) 

 

 

 
VII. ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LES JEUNES 
 

Les dispositions envisagées n’ont pas d’impact sur la jeunesse ☒ 

 

Dispositif envisagé par le(s) projet(s) de 
texte 

Nombre de jeunes 
concernés 

Public cible (étudiants, 
jeunes actifs, …) 

Âge des jeunes 
concernés 

    

    



 
Dispositifs contenant des bornes d’âges 

 

Le projet de texte comporte-t-il des limitations suivant l’âge ?  ☐ oui ☒ non 

 
Les limitations envisagées sont-elles justifiées ?  

 

 

 
Des mesures compensatoires sont-elles envisagées ? 

 

 

 
Dispositifs spécifiques aux jeunes 

 
Quels sont les dispositifs spécifiques envisagés ? 

 

 

 
 

Liste des impacts sur les jeunes 

Impacts économiques sur les jeunes 
Décrire 

 

Impacts administratifs sur les jeunes 
Décrire 

 

Autres impacts sur les jeunes 
Décrire 

 

  

Le projet de texte apporte-t-il des réponses spécifiques aux thématiques de 
la jeunesse ?  ☐ oui ☒ non 

Les jeunes sont-ils sous-représentés dans le public concerné par le projet de 
texte ?  ☐ oui ☒ non 

Si oui, faut-il prévoir des mécanismes compensateurs ?  ☐ oui ☐ non 

La situation des jeunes sera-t-elle différente après l’entrée en vigueur de ce 
projet de texte ?  ☐ oui ☒ non 



Dimension prospective et intergénérationnelle 
 
Quel est l’impact à long terme des mesures envisagées pour les jeunes d’aujourd’hui ? 

 

Néant 

 
Quel est l’impact des mesures envisagées pour les jeunes de demain ? 

 

Néant 

 

VIII.  NÉCESSITÉ DE LA MESURE NOUVELLE  

 

Marge de manœuvre laissée par la norme supérieure  
Justifier le choix effectué 

Les habilitations des articles 3 et 4 de la loi n°2021-1308 
du 8 octobre 2021 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le 
domaine des transports, de l'environnement, de 
l'économie et des finances permettent au Gouvernement 
de modifier par ordonnance le code des transports, le 
code de la consommation et le code des postes et des 
communications électroniques dans le domaine de 
l’aviation civile.  

Alternatives à la réglementation 
Préciser les autres dispositifs 

Sans objet 

Mesures d’adaptation prévues pour certains publics  
Préciser les mesures 

Sans objet 

Mesures réglementaires ou individuelles d’application 
Préciser les mesures 

Un décret en Conseil d’Etat précisera les conditions dans 
lesquelles certaines activités aériennes seront soumises à un 
régime de déclaration, tout particulièrement les activités de 
transport public. 

Adaptation dans le temps 
Justifier la date d’entrée en vigueur 

Le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

 
  



IX.  EXAMEN DE PROPORTIONNALITE 
Grille à renseigner pour les normes relatives à l’accès aux professions réglementées ou à leur exercice : 

Objectifs d’intérêt général poursuivis par la disposition 
nouvelle ou modificative limitant l’accès à une profession 

ou l’une des modalités de son exercice1 
SANS OBJET 

Nature des risques liés aux objectifs d’intérêt général 
poursuivis que la mesure vise à prévenir (en particulier 
les risques pour les bénéficiaires des services dont les 
consommateurs, pour les professionnels ou pour les 

tiers) 

SANS OBJET 

Justification du caractère non-discriminatoire des 
dispositions envisagées 

SANS OBJET 

Justification de l’insuffisance de règles spécifiques ou 
générales déjà en vigueur (telles que celles prévues par la 

législation sur la sécurité des produits ou la législation 
relative à la protection des consommateurs) pour 

atteindre l’objectif poursuivi2 

SANS OBJET 

Justification du caractère approprié de la disposition au 
regard de son aptitude à atteindre l’objectif poursuivi 
(vérifier que la disposition répond au souci d’atteindre 
cet objectif de manière cohérente et systématique et 

répond donc aux risques répertoriés de façon similaire 
pour des activités comparables)3 

SANS OBJET 

Description des incidences sur la libre circulation des 
personnes et des services au sein de l’Union, sur le choix 

des consommateurs et sur la qualité du service fourni 

SANS OBJET 

Démonstration de l’impossibilité de recourir à des 
moyens moins restrictifs pour atteindre l’objectif 

d’intérêt général ; 

SANS OBJET 

                                                           
1  Outre les objectifs d’intérêt général reconnus par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (maintien de l’ordre 
public, de la sécurité publique et de la santé publique), les raisons impérieuses d’intérêt général reconnues par la Cour de justice 
de l’Union européenne incluent : la préservation de l’équilibre financier du système de sécurité sociale, la protection des 
consommateurs, des destinataires de services, y compris en garantissant la qualité de l’artisanat, et des travailleurs, la protection 
de la bonne administration de la justice, la garantie de la loyauté des transactions commerciales, la lutte contre la fraude et la 
prévention de la fraude et de l’évasion fiscales, la sauvegarde de l’efficacité des contrôles fiscaux, la sécurité des transports, la 
protection de l’environnement et de l’environnement urbain, la santé des animaux, la propriété intellectuelle, la sauvegarde et 
la préservation du patrimoine historique et artistique national, des objectifs de politique sociale et des objectifs de politique 
culturelle. Les motifs d’ordre purement économique, telle que la protection de l’économie nationale, ou administratif, tels que 
la réalisation de contrôles ou la collecte de statistiques, ne peuvent constituer des raisons impérieuses d’intérêt général à même 
de justifier une limitation de l’accès à des professions réglementées ou de leur exercice. 
2 Il appartient à chaque ministère compétent de prendre en compte les examens de proportionnalité préalablement effectués 
pour les mêmes dispositions. 
3 Lorsqu’ils sont pertinents pour la nature et le contenu de la mesure analysée, les ministères producteurs de normes doivent 
prendre en compte les éléments ci-après : la correspondance entre la portée des activités professionnelles couvertes par une 
profession et la qualification professionnelle requise, la complexité des tâches, notamment en ce qui concerne le niveau, la 
nature et la durée de la formation ou de l’expérience requises, l’existence de différents moyens d’acquérir la qualification 
professionnelle, la question de savoir si les activités réservées à certains professionnels peuvent être partagées avec d’autres 
professionnels, et le degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession réglementée, en particulier lorsque les activités liées 
à une profession réglementée sont exercées sous le contrôle et la responsabilité d’un professionnel dûment qualifié. 



Lorsque les dispositions sont justifiées par la protection 
des consommateurs uniquement et que les risques 

répertoriés sont limités à la relation entre le 
professionnel et le consommateur et n’affectent donc 

pas négativement des tiers, confirmer que l’objectif 
poursuivi ne peut être atteint par des moyens moins 

restrictifs que le fait de réserver des activités 

Détail de l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées 
conjuguées à d’autres dispositions limitant l’accès à la 

profession ou son exercice (vérifier qu’elles contribuent à 
la réalisation du même objectif d’intérêt général et 

qu’elles sont nécessaires à la réalisation de cet objectif) 4 

SANS OBJET 

 
Grille à renseigner lorsque les éléments sont pertinents pour la nature et le contenu de la disposition 

introduite ou modifiée : 

Correspondance entre la portée des activités couvertes 
par une profession ou réservées à celle-ci et la 

qualification professionnelle requise 

SANS OBJET 

Correspondance entre la complexité des tâches 
concernées et la nécessité que ceux qui les effectuent 

disposent de qualifications professionnelles déterminées 
(notamment en ce qui concerne le niveau, la nature et la 

durée de la formation ou de l’expérience requise) 

SANS OBJET 

Possibilité d’acquérir la qualification professionnelle par 
différents moyens 

SANS OBJET 

Possibilité ou non de partage d’activités réservées avec 
d’autres professions et pour quel motif 

SANS OBJET 

Degré d’autonomie dans l’exercice d’une profession 
réglementée et incidence des modalités d’organisation et 
de supervision sur la réalisation de l’objectif poursuivi (en 

particulier lorsque les activités liées à une profession 
réglementée sont exercées sous le contrôle et la 

responsabilité d’un professionnel dûment qualifié) 

SANS OBJET 

Evolution de la technique et du progrès scientifique 
pouvant réduire ou accroitre effectivement l’asymétrie 

d’information entre les professionnels et les 
consommateurs 

SANS OBJET 

 
                                                           
4 Il doit être procédé à une évaluation approfondie des circonstances dans lesquelles la mesure est envisagée, en examinant en 
particulier l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées lorsqu’elles sont conjuguées à d’autres exigences limitant déjà l’accès 
à la profession ou l’exercice de celle-ci. Par conséquent, lors de l’évaluation de l’effet des dispositions nouvelles ou modifiées, 
il convient de tenir compte des exigences existantes, telles que la formation professionnelle continue, les dispositions en matière 
d’organisation de la profession, l’affiliation obligatoire à une organisation professionnelle ou à un organisme professionnel, les 
systèmes d’inscription ou d’autorisation, les restrictions quantitatives, les exigences particulières en matière de forme juridique 
ou de détention du capital, les restrictions territoriales, les restrictions pluridisciplinaires et les règles d’incompatibilité, les 
exigences concernant la couverture d’assurance, les exigences en matière de connaissances linguistiques, les exigences en 
matière de tarifs fixes minimaux et/ou maximaux ainsi que les exigences relatives à la publicité. 



X.  TABLEAU SYNOPTIQUE 
 
CODE DES TRANSPORTS 
 

Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6111-1 

I.- Un aéronef ne peut circuler que s'il est immatriculé. 

II.- Par dérogation au I, les aéronefs circulant sans 
personne à bord et opérés par un télépilote au sens 
de l'article L. 6214-1, dont la masse n'excède pas 25 
kilogrammes ne sont pas soumis à l'obligation 
d'immatriculation. 

Les aéronefs circulant sans personne à bord et opérés 
par un télépilote au sens du même article L. 6214-1 
sont soumis à un régime d'enregistrement par voie 
électronique si leur masse est supérieure ou égale à 
un seuil fixé par voie réglementaire, qui ne peut être 
supérieur à 800 grammes. 

Les modalités d'application du présent II, à l'exception 
de la définition du seuil mentionné au deuxième 
alinéa, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

III.- Par dérogation au I, certains aéronefs non 
mentionnés au II sont exemptés de l'obligation 
d'immatriculation en raison de leurs caractéristiques 
particulières. La liste des catégories de ces aéronefs et 

L. 6111-1 

I.- Un aéronef ne peut circuler que s'il est immatriculé. 

II.- Par dérogation au I, ne sont pas soumis à l'obligation 
d'immatriculation les aéronefs circulant sans équipage à bord 
et opérés par un télépilote au sens de l'article L. 6214-1, 
remplissant l’ensemble des conditions suivantes : 

1° Leur masse n'excède pas 25 kilogrammes ; 

2° Leur conception n’est pas soumise à certification au sens du 
règlement (UE) n°2018/1139 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles communes 
dans le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et modifiant 
les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil. 

Les aéronefs circulant sans équipage à bord et opérés par un 
télépilote au sens du même article L. 6214-1 sont soumis à un 
régime d'enregistrement par voie électronique si leur masse est 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

les modalités d'application du présent III sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

supérieure ou égale à un seuil fixé par voie réglementaire, qui 
ne peut être supérieur à 800 grammes. 

Les modalités d'application du présent II, à l'exception de la 
définition du seuil mentionné au deuxième alinéa, sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

III.- Par dérogation au I, certains aéronefs non mentionnés au II 
sont exemptés de l'obligation d'immatriculation en raison de 
leurs caractéristiques particulières. La liste des catégories de 
ces aéronefs et les modalités d'application du présent III sont 
fixées par décret en Conseil d'Etat. 

L. 6214-1 

Le télépilote est la personne qui contrôle 
manuellement les évolutions d'un aéronef circulant 
sans personne à bord ou, dans le cas d'un vol 
automatique, la personne qui est en mesure à tout 
moment d'intervenir sur sa trajectoire ou, dans le cas 
d'un vol autonome, la personne qui détermine 
directement la trajectoire ou les points de passage de 
cet aéronef. 

L. 6214-1 

Le télépilote est le pilote à distance au sens du paragraphe 27 
de l’article 3 au règlement délégué (UE) 2019/945 de la 
Commission du 12 mars 2019 relatif aux systèmes d'aéronefs 
sans équipage à bord et aux exploitants, issus de pays tiers, de 
systèmes d'aéronefs sans équipage à bord. 

 

L. 6214-2 

Tout télépilote doit avoir suivi une formation visant à 
permettre le contrôle de l'évolution des aéronefs 
circulant sans personne à bord, en sécurité et dans le 
respect des règles et des conditions d'emploi relatives 

L. 6214-2 

Tout télépilote doit avoir suivi une formation visant à permettre 
le contrôle de l'évolution des aéronefs circulant sans équipage 
à bord, en sécurité et dans le respect des règles et des 
conditions d'emploi relatives à la navigation aérienne. Cette 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

à la navigation aérienne. Cette obligation n'est pas 
applicable à l'utilisation de loisir d'aéronefs circulant 
sans personne à bord, lorsque leur masse est 
inférieure à un seuil fixé par voie réglementaire. Ce 
seuil ne peut être supérieur à 800 grammes. 

Les objectifs et les modalités de la formation, les 
modalités de vérification de son assimilation ainsi que 
les modalités de reconnaissance par équivalence 
d'autres formations sont précisés par voie 
réglementaire. 

obligation n'est pas applicable à l'utilisation d'aéronefs circulant 
sans équipage à bord au sein de clubs et d'associations 
d'aéromodélisme au sens du règlement d’exécution (UE) 
2019/947 de la Commission du 24 mai 2019 concernant les 
règles et procédures applicables à l'exploitation d'aéronefs 
sans équipage à bord, lorsque leur masse est inférieure à un 
seuil fixé par voie réglementaire. Ce seuil ne peut être supérieur 
à 800 grammes. 

Les objectifs et les modalités de la formation, les modalités de 
vérification de son assimilation ainsi que les modalités de 
reconnaissance par équivalence d'autres formations sont 
précisés par voie réglementaire. 

L. 6214-3 

Pour certaines opérations professionnelles effectuées 
hors vue du télépilote, ce dernier doit être détenteur 
d'un titre dont les modalités de délivrance, de retrait 
et de suspension sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

abrogé  

L. 6214-4 

Les aéronefs circulant sans personne à bord et d'une 
masse supérieure à un seuil fixé par voie 
réglementaire, qui ne peut être supérieur à 800 
grammes, sont équipés d'un dispositif de limitation de 
capacités.  

abrogé  



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Sont exemptés de l'obligation définie au premier 
alinéa les aéronefs circulant sans personne à bord et 
qui sont opérés dans un cadre agréé et dans des zones 
identifiées à cet effet.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les objectifs du 
dispositif mentionné au même premier alinéa ainsi 
que les conditions dans lesquelles des aéronefs 
circulant sans personne à bord sont exemptés de 
l'obligation définie audit premier alinéa. 

L. 6221-1 

Sont soumis au contrôle de l'autorité administrative les 
aéronefs et les autres produits, pièces et équipements, 
ainsi que les organismes et personnes soumis aux 
exigences techniques de sécurité et de sûreté fixées, 
par le présent livre, par le règlement (CE) n° 216/2008 
du 20 février 2008 du Parlement européen et du 
Conseil concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, ou le règlement 
(CE) n° 550/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le ciel unique européen. 

L'autorité administrative peut soumettre à autorisation 
ces aéronefs, produits, pièces et équipements 
préalablement à leur utilisation ainsi que ces 

L. 6221-1 

Sont soumis au contrôle de l'autorité administrative les aéronefs 
et les autres produits, pièces et équipements, ainsi que les 
organismes et personnes soumis aux exigences techniques de 
sécurité et de sûreté fixées, par le présent livre, par le règlement 
(UE) 2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 
juillet 2018 concernant des règles communes dans le domaine 
de l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil, ou le règlement (CE) n° 550/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 relatif à 

Introduction du régime de 
déclaration au titre des 
exigences de sécurité pour les 
activités aériennes, formalité 
intermédiaire entre 
l’autorisation et l’absence 
d’autorisation : ceci permettra 
de mieux proportionner les 
exigences de sécurité à la 
nature des activités concernées. 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

organismes et personnes préalablement à l'exercice de 
leurs activités. 

la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel 
unique européen. 

L'autorité administrative peut soumettre à autorisation ou à un 
régime de déclaration ces aéronefs, produits, pièces et 
équipements préalablement à leur utilisation ainsi que ces 
organismes et personnes préalablement à l'exercice de leurs 
activités. 

L’exercice de l’activité de transport aérien public par les 
organismes et les personnes non soumis au règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 mentionné ci-dessus et aux règlements pris pour son 
application est subordonné à la délivrance d’un certificat de 
transporteur aérien par l’autorité administrative. Par 
dérogation, un décret en Conseil d’Etat définit, au regard de 
conditions relatives à la catégorie des aéronefs, à leur capacité 
d’emport ou à la nature des services aériens, les organismes et 
les personnes non soumis au règlement (UE) 2018/1139 
mentionné ci-dessus pour lesquels l’exercice de l’activité de 
transport aérien public est subordonné à une déclaration 
préalable, et ceux pour lesquels l’exercice de transport aérien 
public n’est subordonné ni à la délivrance d’un certificat de 
transporteur aérien, ni à une déclaration préalable. 

L. 6221-3 

Lorsque l'exercice des activités ou l'exploitation des 
aéronefs, des produits ou des matériels mentionnés 
aux articles L. 6221-1 et L. 6221-2 présente des 

L. 6221-3 

Lorsque l'exercice des activités ou l'exploitation des aéronefs, 
des produits ou des matériels mentionnés aux articles L. 6221-1 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

risques particuliers pour la sécurité des biens et des 
personnes, l'autorité administrative peut : 

1° Prescrire des mesures correctives ou restrictives 
d'exploitation ; 

2° En cas de risque immédiat, ordonner l'interdiction 
totale ou partielle de l'exercice des activités ou de 
l'utilisation des produits ou des matériels ; 

3° Procéder à l'immobilisation au sol d'un aéronef 
jusqu'à l'élimination du risque identifié pour la 
sécurité ; 

4° Subordonner à certaines conditions ou interdire 
l'activité en France d'un ou plusieurs exploitants 
d'aéronef d'un pays tiers au sens de l’article 2 de la 
directive 2004/36/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 21 avril 2004 concernant la sécurité des 
aéronefs des pays tiers empruntant des aéroports 
communautaires. 

Les autorisations mentionnées à l'article L. 6221-1 
peuvent être retirées lorsque les méthodes de travail 
du titulaire, son comportement ou les matériels qu'il 
utilise créent un risque pour la sécurité. 

et L. 6221-2 présente des risques particuliers pour la sécurité 
des biens et des personnes, l'autorité administrative peut : 

1° Prescrire des mesures correctives ou restrictives 
d'exploitation ; 

2° En cas de risque immédiat, ordonner l'interdiction totale ou 
partielle de l'exercice des activités ou de l'utilisation des 
produits ou des matériels ; 

3° Procéder à l'immobilisation au sol d'un aéronef jusqu'à 
l'élimination du risque identifié pour la sécurité ; 

4° Subordonner à certaines conditions ou interdire l'activité en 
France d'un ou plusieurs exploitants d'aéronef d'un pays tiers 
au sens du règlement (UE) n°2018/1139 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant 
une Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne 
et modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 
1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les 
directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen 
et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et 
(CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi 
que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil. 

Les autorisations mentionnées à l'article L. 6221-1 peuvent être 
retirées lorsque les méthodes de travail du titulaire, son 
comportement ou les matériels qu'il utilise créent un risque 
pour la sécurité. 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6222-1 

Fait l'objet d'une enquête de sécurité tout accident ou 
incident grave d'aviation civile survenu à un aéronef 
qui n'est pas affecté à des opérations militaires, 
douanières ou policières ou qui n'est pas visé à 
l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne. 

L. 6222-1 

Fait l'objet d'une enquête de sécurité tout accident ou incident 
grave d'aviation civile survenu à un aéronef qui n'est pas affecté 
à des opérations militaires, douanières ou policières ou qui 
n'est pas visé à l’annexe I du règlement (UE) n°2018/1139 du 
Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant 
des règles communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence de l’Union européenne pour la sécurité 
aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) 
n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les 
directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen 
et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et 
(CE) n° 216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi 
que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil. 

 

L. 6232-4 

Est puni d'un an emprisonnement et de 75 000 € 
d'amende le fait pour l'exploitant technique, le 
propriétaire et, le cas échéant, l'exploitant commercial 
de : 

1° Mettre ou laisser en service un aéronef sans avoir 
obtenu un document de navigabilité ou un certificat de 
limitation de nuisances lorsque ceux-ci sont exigibles ; 

L. 6232-4 

Est puni d'un an emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait 
pour l'exploitant technique, le propriétaire et, le cas échéant, 
l'exploitant commercial d’un aéronef de : 

1° Mettre ou laisser en service un aéronef sans avoir obtenu un 
document de navigabilité ou un certificat de limitation de 
nuisances lorsque ceux-ci sont exigibles, en méconnaissance des 
dispositions de la présente partie et des textes pris pour son 
application, ou en méconnaissance des dispositions du 
règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du 

Nouvelle sanction pénale (5°) 
et précision de sanctions 
existantes (1°, 2° et 3°) 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

2° Faire ou laisser circuler un aéronef dont le document 
de navigabilité ou le certificat de limitation de 
nuisances ont cessé d'être valables ; 

3° Faire ou laisser circuler un aéronef ne répondant pas 
à tout moment tant aux conditions techniques de 
navigabilité ayant servi de base à la délivrance du 
document de navigabilité qu'aux règles relatives au 
maintien en état de validité de ce document ; 

4° Faire ou laisser circuler un aéronef dans des 
conditions d'utilisation non conformes aux règles 
édictées en vue d'assurer la sécurité par la présente 
partie ou par les textes pris en application de la 
présente partie par le ministre chargé de l'aviation 
civile et relatifs à l'équipement des aéronefs, aux 
modalités de leur utilisation, à la composition des 
équipages et à leurs conditions d'emploi. 

Conseil du 4 juillet 2018 et des textes pris pour son application 
; 

2° Faire ou laisser circuler un aéronef dont le document de 
navigabilité ou le certificat de limitation de nuisances ont cessé 
d'être valables, en méconnaissance des dispositions de la 
présente partie et des textes pris pour son application, ou en 
méconnaissance des dispositions du règlement (UE) 2018/1139 
précité et des textes pris pour son application ; 

3° Faire ou laisser circuler un aéronef ne répondant pas à tout 
moment tant aux conditions techniques de navigabilité ayant 
servi de base à la délivrance du document de navigabilité qu'aux 
règles relatives au maintien en état de validité de ce document, 
en méconnaissance des dispositions de la présente partie et des 
textes pris pour son application, ou en méconnaissance du 
règlement (UE) 2018/1139 précité et des textes pris pour son 
application  ; 

4° Faire ou laisser circuler un aéronef dans des conditions 
d'utilisation non conformes aux règles édictées en vue d'assurer 
la sécurité par la présente partie ou par les textes pris en 
application de la présente partie par le ministre chargé de 
l'aviation civile et relatifs à l'équipement des aéronefs, aux 
modalités de leur utilisation, à la composition des équipages et à 
leurs conditions d'emploi. 

5° Faire ou laisser circuler un aéronef dans des conditions 
d’utilisations non conformes aux règles édictées en matière de 
navigabilité, de compatibilité environnementale, de sécurité 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

des opérations aériennes, de conditions d’emploi des 
équipages, de leur composition, leur formation et leurs 
qualifications et de conception de l’équipement des aéronefs 
par le règlement (UE) règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et 
modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 
(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le 
règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil  et prévues dans ses 
sections I, II, III, VII de son chapitre III, ainsi que par les 
règlements pris pour son application.  

L. 6232-6 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € 
d'amende le fait d'exploiter un aéronef pour une ou 
plusieurs opérations de transport aérien public, en 
l'absence du certificat de transporteur aérien exigé en 
application de l'article L. 6412-2, en cours de validité à 
la date du transport, ou dans des conditions non 
conformes à celles fixées par ce certificat. 

L. 6232-6 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le 
fait d'exploiter un aéronef pour une ou plusieurs opérations de 
transport aérien public, en l'absence du certificat de 
transporteur aérien en cours de validité à la date du transport 
exigé en application de l’article L. 6221-1, ou, le cas échéant, en 
l’absence de la déclaration mentionnée par le dernier alinéa de 
l’article L. 6221-1, ou dans des conditions non conformes à 
celles fixées par ce certificat ou à celles décrites dans cette 
déclaration. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Section 6 du chapitre II du titre III du livre II de la 
sixième partie du code des transports : Aéronefs 
circulant sans personne à bord 

Section 6 du chapitre II du titre III du livre II de la sixième partie 
du code des transports : Aéronefs circulant sans équipage à 
bord 

 

L. 6232-12 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende le fait pour un télépilote de faire survoler, 
par maladresse ou négligence, par un aéronef 
circulant sans personne à bord, une zone du territoire 
français en violation d'une interdiction prononcée 
dans les conditions prévues au premier alinéa de 
l'article L. 6211-4. 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 € 
d'amende le fait pour un télépilote : 

1° D'engager ou de maintenir un aéronef circulant 
sans personne à bord au-dessus d'une zone 
mentionnée au premier alinéa du présent article ; 

2° De ne pas se conformer aux prescriptions de 
l'article L. 6211-4. 

L. 6232-12 

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 15 000 € 
d'amende le fait pour un télépilote de faire survoler, par 
maladresse ou négligence, par un aéronef circulant sans 
équipage à bord, une zone du territoire français en violation 
d'une interdiction prononcée dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 6211-4. 

Est puni d'un an d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende le 
fait pour un télépilote : 

1° D'engager ou de maintenir un aéronef circulant sans 
équipage à bord au-dessus d'une zone mentionnée au premier 
alinéa du présent article ; 

2° De ne pas se conformer aux prescriptions de l'article L. 6211-
4. 

 

L. 6232-13 

Le télépilote reconnu coupable d'une des infractions 
prévues à l'article L. 6232-12 du présent code ou de 
l'infraction prévue à l'article 223-1 du code pénal 
encourt également la peine complémentaire de 

L. 6232-13 

Le télépilote reconnu coupable d'une des infractions prévues à 
l'article L. 6232-12 du présent code ou de l'infraction prévue à 
l'article 223-1 du code pénal encourt également la peine 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

confiscation de l'aéronef circulant sans personne à 
bord qui a servi à commettre l'infraction. 

complémentaire de confiscation de l'aéronef circulant sans 
équipage à bord qui a servi à commettre l'infraction. 

L. 6412-2 

L'activité de transporteur aérien public est 
subordonnée à la détention d'une licence 
d'exploitation et d'un certificat de transporteur aérien 
délivrés par l'autorité administrative conformément 
aux dispositions du règlement (CE) n° 1008/2008 du 24 
septembre 2008 établissant des règles communes pour 
l'exploitation de services aériens dans la Communauté, 
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

L'exploitation des services aériens mentionnés par le 3 
de l'article 3 du règlement (CE) n° 1008/2008 du 24 
septembre 2008 n'est subordonnée à la détention 
d'une licence d'exploitation et d'un certificat de 
transporteur aérien que si la capacité d'emport des 
aéronefs utilisés est supérieure à une limite fixée par 
décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine 
également les conditions d'octroi de la licence 
d'exploitation et du certificat de transporteur aérien, 
notamment en ce qui concerne les garanties morales, 
financières et techniques exigées du transporteur. 

L. 6412-2 

L'activité de transporteur aérien public est subordonnée à la 
détention d'une licence d'exploitation de transporteur aérien 
délivrée par l'autorité administrative conformément aux 
dispositions du règlement (CE) n° 1008/2008 du 24 septembre 
2008 établissant des règles communes pour l'exploitation de 
services aériens dans la Communauté, dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d'Etat. 

L'exploitation des services aériens mentionnés par le 3 de 
l'article 3 du règlement (CE) n° 1008/2008 du 24 septembre 
2008 n'est subordonnée à la détention d'une licence 
d'exploitation de transporteur aérien que si la capacité 
d'emport des aéronefs utilisés est supérieure à une limite fixée 
par décret en Conseil d'Etat. Ce décret détermine également les 
conditions d'octroi de la licence d'exploitation de transporteur 
aérien, notamment en ce qui concerne les garanties morales et 
financières exigées du transporteur et le respect par ce dernier 
des exigences de sécurité mentionnées à l’article L. 6221-1. 

 

L. 6511-11 

Le personnel navigant est soumis au présent titre et 
aux dispositions du règlement (CE) n° 216/2008 du 

L. 6511-11 

Le personnel navigant est soumis au présent titre et aux 
dispositions du règlement (UE) n°2018/1139 du Parlement 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 1592/2002 
et la directive 2004/36/CE, ainsi qu'aux dispositions des 
règlements pris pour son application par la Commission 
européenne. 

européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et 
modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 
(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le 
règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil. 

L. 6541-1 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 75 000 € 
d’amende le fait pour le pilote de conduire un aéronef 
sans être titulaire d’un brevet ou d’une licence. 

L. 6541-1 

Est puni d’un an d’emprisonnement et de 75 000 € d’amende le 
fait pour le pilote de conduire un aéronef sans être titulaire 
d’une licence, des qualifications requises et, le cas échéant, 
d’un certificat médical, en méconnaissance des dispositions du 
titre Ier du présent livre ou des dispositions du règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union européenne 
pour la sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 
376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil 
et prévues à la section 2 de son chapitre III. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

 L. 6731-2 (création) 

Pour l’application à Saint-Barthélemy de l’article L. 6111-1, les 
mots « au sens du règlement » sont remplacés par les mots : 
« au sens des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement ». 

 

L. 6732-1 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Saint-
Barthélemy, les mots : " qui n'est pas visé à l'annexe II 
du règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant 
des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence européenne de la 
sécurité aérienne " sont remplacés par les mots : " qui 
n'est pas visé par les règles applicables en métropole 
en vertu de l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil du 20 février 
2008 concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne ". 

L. 6732-1 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Saint-Barthélemy, les 
mots : « qui n'est pas visé à l’annexe I » sont remplacés par les 
mots : « qui n'est pas visé par les règles applicables en 
métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

 

L. 6732-2 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Saint-
Barthélemy, les mots : " définis à l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et 

L. 6732-2 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 à Saint-Barthélemy : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

la prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile. " sont remplacés par les mots : " 
définis par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile ". 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les 
mots « par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ».Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Saint-
Barthélemy, les mots : " définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 
996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 
2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile. " sont remplacés par les mots : " 
définis par les règles applicables en métropole en vertu de 
l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et 
la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile 
". 

 

L. 6732-3 

Pour l'application à Saint-Barthélemy du premier alinéa 
de l'article L. 6221-1, les mots : " par le règlement (CE) 
n° 216/2008 du 20 février 2008 du Parlement européen 
et du Conseil concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne, ou le règlement 
(CE) n° 550/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le Ciel unique européen " 

L. 6732-3 

Pour l'application à Saint-Barthélemy du premier alinéa de 
l'article L. 6221-1, les mots : « par le règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

sont remplacés par les mots : " par les règles 
applicables en métropole en vertu du règlement (CE) n° 
216/2008 du 20 février 2008 du Parlement européen et 
du Conseil concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne ou en vertu des 
règlements pris pour son application par la Commission 
européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008, précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 
prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

 

abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil, ou le règlement (CE) n° 550/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 relatif à 
la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel 
unique européen. » sont remplacés par les mots :  « par les 
règles applicables en métropole en vertu du règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil ou en vertu des règlements pris 
pour son application par la Commission européenne ».  

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 
autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

 L. 6732-7 (création) 

Pour l’application à Saint-Barthélemy de l’article L. 6221-3, les 
mots : « au sens du règlement » sont remplacés par les mots : 
« au sens des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement ». 

 

 L. 6732-8 (création) 

Pour l’application à Saint-Barthélemy des articles L. 6214-1 et 
L. 6214-2, les mots : « au sens du » sont remplacés par les 
mots « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du. ». 

 

L. 6735-1 

Pour l'application à Saint-Barthélemy de l'article L. 
6511-11, les mots : “ dispositions du règlement ” sont 
remplacés par les mots : “ règles applicables en 
métropole en vertu des dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 

L. 6735-1 

Pour l'application à Saint-Barthélemy de l'article L. 6511-11, les 
mots : “ dispositions du règlement ” sont remplacés par les mots 
: “ règles applicables en métropole en vertu des dispositions du 
règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/ CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 
1592/2002 et la directive 2004/36/ CE peut être 
obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant 
dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

 

autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut prendre un 
arrêté portant dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

Pour l’application à Saint-Barthélemy de l’article L. 6541-1, les 
mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « des 
règles applicables en métropole en vertu du règlement ». 

 L. 6751-2 (création) 

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article 
L. 6111-1, les mots « au sens du règlement » sont remplacés 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

par les mots : « au sens des règles applicables en métropole en 
vertu du règlement ». 

L. 6752-1 

Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du 
premier alinéa de l'article L. 6221-1, les mots : " par le 
règlement (CE) n° 216/2008 du 20 février 2008 du 
Parlement européen et du Conseil concernant des 
règles communes dans le domaine de l'aviation civile 
et instituant une agence européenne de la sécurité 
aérienne, ou le règlement (CE) n° 550/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 
relatif à la fourniture de services de navigation 
aérienne dans le Ciel unique européen " sont 
remplacés par les mots : " par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (CE) n° 216/2008 du 
20 février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne 
de la sécurité aérienne ou en vertu des règlements 
pris pour son application par la Commission 
européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 

L. 6752-1 

Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du premier alinéa 
de l'article L. 6221-1, les mots : « par le règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil, ou le règlement (CE) n° 550/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 relatif à 
la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel 
unique européen. » sont remplacés par les mots :  « par les 
règles applicables en métropole en vertu du règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008, précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 
prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil ou en vertu des règlements pris 
pour son application par la Commission européenne. » 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, 
pour autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

L. 6752-2 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Saint-Pierre-
et-Miquelon, les mots : " qui n'est pas visé à l'annexe 
II du règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 février 2008 concernant 
des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence européenne de la 
sécurité aérienne " sont remplacés par les mots : " qui 
n'est pas visé par les règles applicables en métropole 
en vertu de l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 

L. 6752-2 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Saint-Pierre-et-
Miquelon, les mots : « qui n'est pas visé à l’annexe I » sont 
remplacés par les mots : « qui n'est pas visé par les règles 
applicables en métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

du Parlement européen et du Conseil du 20 février 
2008 concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 
européenne de la sécurité aérienne ". 

L. 6752-3 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Saint-Pierre-
et-Miquelon, les mots : " définis à l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et 
la prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " 
définis par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile ". 

L. 6752-3 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 à Saint-Pierre-et-
Miquelon : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les 
mots « par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ». 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Saint-Pierre-et-
Miquelon, les mots : " définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 
996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 
2010 sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " 
définis par les règles applicables en métropole en vertu de 
l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

la prévention des accidents et des incidents dans l'aviation civile 
". 

 

 L. 6752-5 (création) 

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 
6221-3, les mots : « au sens du règlement » sont remplacés par 
les mots : « au sens des règles applicables en métropole en 
vertu du règlement » 

 

 L. 6752-6 (création) 

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon des articles L. 
6214-1 et L. 6214-2, les mots : « au sens du » sont remplacés 
par les mots « au sens des règles applicables en métropole en 
vertu du. » 

 

L. 6755-2 

Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon de 
l'article L. 6511-11, les mots : “ dispositions du 
règlement ” sont remplacés par les mots : “ règles 
applicables en métropole en vertu des dispositions du 
règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 

L. 6755-2 

Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l'article L. 6511-
11, les mots : “ dispositions du règlement ” sont remplacés par 
les mots : “ règles applicables en métropole en vertu des 
dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/ CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 
1592/2002 et la directive 2004/36/ CE peut être 
obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant 
dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

 

autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut prendre un 
arrêté portant dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

Pour l’application à Saint-Pierre-et-Miquelon de l’article L. 
6541-1, les mots : « du règlement » sont remplacés par les 
mots : « des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement » 

L. 6761-1 

Les dispositions du livre Ier sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie. 

L. 6761-1 

Les dispositions du livre Ier sont applicables en Nouvelle-
Calédonie. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Les sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du livre Ier 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans les 
conditions fixées à l'article L. 5761-1. 

L'article L. 6111-1 est applicable en Nouvelle-
Calédonie dans sa rédaction résultant de la loi n° 
2016-1428 du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de l'usage des drones 
civils. 

Les sections 1 et 2 du chapitre II du titre III du livre Ier sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie dans les conditions fixées à 
l'article L. 5761-1. 

L'article L. 6111-1 est applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance n° … du … relative à la 
création d’un régime de déclaration dans le domaine de la 
sécurité aérienne et à l’adaptation du droit national à l’entrée 
en vigueur du règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

Pour l’application en Nouvelle-Calédonie de l’article L. 6111-1, 
les mots « au sens du règlement » sont remplacés par les 
mots : « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du règlement ». 

L. 6762-1 

Les dispositions du livre II sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie, à l'exception de celles du chapitre 
IV du titre Ier. 

Le chapitre II du titre II du livre II est applicable en 
Nouvelle-Calédonie dans sa version issue de 
l'ordonnance n° 2012-872 du 12 juillet 2012 portant 
application de divers règlements du Parlement 
européen et du Conseil en matière d'aviation civile. 

La section 6 du chapitre II du titre III du livre II est 
applicable en Nouvelle-Calédonie dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 

L. 6762-1 

Sous réserve des adaptations prévues au présent chapitre et 
sauf mention contraire mentionnée au tableau du second 
alinéa du présent article, les dispositions du livre II, à 
l'exception de celles du chapitre IV du titre Ier, sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction 
résultant de l'ordonnance n° 2010-1307 du 28 octobre 2010 
relative à la partie législative du code des transports.  

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 6212-2   

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022990793&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

relative au renforcement de la sécurité de l'usage des 
drones civils. 

L. 6221-1  Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-2  

L. 6221-3. Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-4 et L. 6221-5  

L. 6222-1  Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6222-2 
Résultant de l'ordonnance n° 2012-
872 du 12 juillet 2012 

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-
1341 du 23 octobre 2015 

L. 6223-1 et L. 6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-
1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 du 
14 octobre 2015  

L. 6231-1 et L. 6231-2   

L. 6232-1 à L. 6232-3  

L. 6232-4 Résultant de l’ordonnance XXXX 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 2011-
204 du 24 février 2011  

L. 6232-6 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-7 à L. 6232-9  

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 2012-
872 du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 6232-13  Résultant de l’ordonnance XXXX 
 

L. 6762-2 

Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du premier 
alinéa de l'article L. 6221-1 et dans le cadre de la police 
et de la sécurité de la circulation aérienne extérieure, 
les mots : " par le règlement (CE) n° 216/2008 du 20 
février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne de 
la sécurité aérienne, ou le règlement (CE) n° 550/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 
relatif à la fourniture de services de navigation 
aérienne dans le Ciel unique européen " sont 
remplacés par les mots : " par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (CE) n° 216/2008 du 

L. 6762-2 

Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du premier alinéa de 
l'article L. 6221-1, les mots : « par le règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence de l’Union européenne pour la 
sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 
376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil, 
ou le règlement (CE) n° 550/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

20 février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne de 
la sécurité aérienne ou en vertu des règlements pris 
pour son application par la Commission européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008 précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 
prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

 

navigation aérienne dans le ciel unique européen. » sont 
remplacés par les mots : « par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et 
modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 
(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le 
règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil ou en vertu des 
règlements pris pour son application par la Commission 
européenne. »  

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 
autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6762-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 en Nouvelle-
Calédonie, les mots : " qui n'est pas visé à l'annexe II du 
règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité 
aérienne " sont remplacés par les mots : " qui n'est pas 
visé par les règles applicables en métropole en vertu de 
l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne ". 

L. 6762-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 en Nouvelle-Calédonie, 
les mots : « qui n'est pas visé à l’annexe I » sont remplacés par 
les mots : « qui n'est pas visé par les règles applicables en 
métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

 

L. 6762-4 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 en Nouvelle-
Calédonie, les mots : " définis à l'article 2 du règlement 
(UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention 
des accidents et des incidents dans l'aviation civile " 
sont remplacés par les mots : " définis par les règles 
applicables en métropole en vertu de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la 

L. 6762-4 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 en Nouvelle-Calédonie : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les mots 
« par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ». 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile ". 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 en Nouvelle-Calédonie, 
les mots : " définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les 
enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " définis par les 
règles applicables en métropole en vertu de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des 
accidents et des incidents dans l'aviation civile ". 

 

 L. 6762-6 (création) 

Pour l’application en Nouvelle-Calédonie de l’article L. 6221-3, 
les mots : « au sens du règlement » sont remplacés par les 
mots : « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du règlement ». 

 

L. 6765-1 

Les dispositions du titre Ier, du chapitre II du titre II du 
livre V de la présente partie et celles des articles L. 
6527-9, L. 6541-1 et L. 6541-2 sont applicables en 
Nouvelle-Calédonie. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de 
la présente partie sont applicables en Nouvelle-
Calédonie dans leur rédaction résultant de la loi n° 

L. 6765-1 

Les dispositions du titre Ier, du chapitre II du titre II du livre V de 
la présente partie et celles des articles L. 6527-9 et L. 6541-2 
sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de la 
présente partie sont applicables en Nouvelle-Calédonie dans 
leur rédaction résultant de la loi n° 2020-1525 du 7 décembre 
2020 d'accélération et de simplification de l'action publique. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

2020-1525 du 7 décembre 2020 d'accélération et de 
simplification de l'action publique. 

Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du 2° de 
l'article L. 6521-1, les mots : “ du règlement (UE) 
2018/1139 ” sont remplacés par les mots : “ des règles 
applicables en métropole en vertu du règlement (UE) 
2018/1139 ”.  

Pour l'application en Nouvelle-Calédonie du 2° de l'article L. 
6521-1, les mots : “ du règlement (UE) 2018/1139 ” sont 
remplacés par les mots : “ des règles applicables en métropole 
en vertu du règlement (UE) 2018/1139 ”.  

Les dispositions des articles L. 6511-1 et L. 6541-1 sont 
applicables en Nouvelle-Calédonie dans leur rédaction 
résultant de l’ordonnance relative à la création d’un régime de 
déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne et à 
l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

L. 6765-4 

Pour l'application à la Nouvelle-Calédonie de l'article L. 
6511-11 et dans le cadre de la police et de la sécurité 
de la circulation aérienne extérieure, les mots : “ 
dispositions du règlement ” sont remplacés par les 
mots : “ règles applicables en métropole en vertu des 
dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 

L. 6765-4 

Pour l'application à la Nouvelle-Calédonie de l'article L. 6511-11 
et dans le cadre de la police et de la sécurité de la circulation 
aérienne extérieure, les mots : “ dispositions du règlement ” sont 
remplacés par les mots : “ règles applicables en métropole en 
vertu des dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 
autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/ CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 
1592/2002 et la directive 2004/36/ CE peut être 
obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant 
dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut prendre un 
arrêté portant dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

Pour l’application en Nouvelle-Calédonie de l’article L. 6541-1, 
les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : 
« des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement ». 

L. 6771-1 

Les dispositions du titre Ier et du titre IV du livre Ier de 
la présente partie sont applicables en Polynésie 
française. 

Le chapitre II du titre III du même livre Ier est 
également applicable en Polynésie française sous 
réserve, pour les sections 1 et 2, des conditions fixées 
à l'article L. 5771-1. 

L. 6771-1 

Les dispositions du titre Ier et du titre IV du livre Ier de la 
présente partie sont applicables en Polynésie française. 

Le chapitre II du titre III du même livre Ier est également 
applicable en Polynésie française sous réserve, pour les sections 
1 et 2, des conditions fixées à l'article L. 5771-1. 

L'article L. 6111-1 est applicable en Polynésie française dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance relative à la création d’un 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L'article L. 6111-1 est applicable en Polynésie 
française dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-
1428 du 24 octobre 2016 relative au renforcement de 
la sécurité de l'usage des drones civils. 

régime de déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne 
et à l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

Pour l’application en Polynésie française de l’article L. 6111-1, 
les mots « au sens du règlement » sont remplacés par les 
mots : « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du règlement ». 

L. 6772-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent 
chapitre et sauf mention contraire mentionnée au 
tableau du second alinéa du présent article, les 
dispositions du livre II, à l’exception de l’article 
L. 6221-4-1, sont applicables en Polynésie française 
dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n°2010-
1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative 
du code des transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 
6212-2   

L. 6214-1 à L. 
6214-4  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 

L. 6772-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent chapitre et 
sauf mention contraire mentionnée au tableau du second alinéa 
du présent article, les dispositions du livre II, à l’exception de 
l’article L. 6221-4-1, sont applicables en Polynésie française 
dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n°2010-1307 du 
28 octobre 2010 relative à la partie législative du code des 
transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 6212-
2   

L. 6214-1 à L. 6214-
4  

Résultant de l’ordonnance xxxx 

L. 6221-1  Résultant de l’ordonnance XXXX 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

L. 6221-1 à L. 
6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 et L. 
6222-2  

Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 
du 14 octobre 2015  

L. 6231-1 et L. 
6231-2   

L. 6232-1 à L. 
6232-4   

L. 6221-2  

L. 6221-3 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6222-2 
Résultant de l'ordonnance n° 2012-872 
du 12 juillet 2012 

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 du 14 
octobre 2015  

L. 6231-1 et L. 
6231-2   

L. 6232-1 à L. 6232-
3 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 
2011-204 du 24 février 2011  

L. 6232-6 à L. 
6232-9   

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

 

L. 6232-4 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 2011-204 
du 24 février 2011  

L. 6232-6 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-7 à L. 6232-
9 

 

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 2012-872 
du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de l’ordonnance xxxx 

 

L. 6772-2 

Pour l'application en Polynésie française du premier 
alinéa de l'article L. 6221-1, les mots : " par le 
règlement (CE) n° 216/2008 du 20 février 2008 du 
Parlement européen et du Conseil concernant des 
règles communes dans le domaine de l'aviation civile 
et instituant une agence européenne de la sécurité 
aérienne, ou le règlement (CE) n° 550/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 
relatif à la fourniture de services de navigation 

L. 6772-2 

Pour l'application en Polynésie française du premier alinéa de 
l'article L. 6221-1, les mots : « par le règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence de l’Union européenne pour la 
sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 
376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

aérienne dans le Ciel unique européen " sont 
remplacés par les mots : " par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (CE) n° 216/2008 du 
20 février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne 
de la sécurité aérienne ou en vertu des règlements 
pris pour son application par la Commission 
européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008, précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 
prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

 

(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil, 
ou le règlement (CE) n° 550/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le ciel unique européen. » sont 
remplacés par les mots : « par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et 
modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 
(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le 
règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil ou en vertu des 
règlements pris pour son application par la Commission 
européenne. »  

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, 
pour autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

L. 6772-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 en Polynésie 
française, les mots : " qui n'est pas visé à l'annexe II du 
règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité 
aérienne " sont remplacés par les mots : " qui n'est 
pas visé par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne ". 

L. 6772-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 en Polynésie française, 
les mots : « qui n'est pas visé à l’annexe I » sont remplacés par 
les mots : « qui n'est pas visé par les règles applicables en 
métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

L. 6772-4 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 en Polynésie 
française, les mots : " définis à l'article 2 du règlement 
(UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la 
prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " 

L. 6772-4 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 en Polynésie française : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

définis par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile ". 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les 
mots « par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ». 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 en Polynésie française, 
les mots : " définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur 
les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents 
dans l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " définis par 
les règles applicables en métropole en vertu de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention 
des accidents et des incidents dans l'aviation civile ". 

 

 

L. 6772-6 (création) 

Pour l’application en Polynésie française de l’article L. 6221-3, 
les mots : « au sens du règlement » sont remplacés par les 
mots : « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du règlement ». 

 

 L. 6772-7 (création) 

Pour l’application en Polynésie française des articles L. 6214-1 
et L. 6214-2, les mots : « au sens du » sont remplacés par les 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

mots « au sens des règles applicables en métropole en vertu 
du. » 

L. 6775-1 

Les dispositions du titre Ier, du chapitre II du titre II du 
livre V de la présente partie et celles des articles L. 
6527-9, L. 6541-1 et L. 6541-2 sont applicables en 
Polynésie française. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de 
la présente partie sont applicables en Polynésie 
française dans leur rédaction résultant de la loi n° 
2021-1308 du 8 octobre 2021 portant diverses 
dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne dans le domaine des transports, de 
l'environnement, de l'économie et des finances. 

L. 6775-1 

Les dispositions du titre Ier, du chapitre II du titre II du livre V de 
la présente partie et celles des articles L. 6527-9 et L. 6541-2 
sont applicables en Polynésie française. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de la 
présente partie sont applicables en Polynésie française dans 
leur rédaction résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 
2021 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne dans le domaine des transports, de 
l'environnement, de l'économie et des finances. 

Les dispositions des articles L. 6511-1 et L. 6541-1 sont 
applicables en Polynésie française dans leur rédaction résultant 
de l’ordonnance relative à la création d’un régime de 
déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne et à 
l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

 

L. 6775-4 

Pour l'application à la Polynésie française de l'article L. 
6511-11, les mots : “ dispositions du règlement ” sont 
remplacés par les mots : “ règles applicables en 
métropole en vertu des dispositions du règlement ”. 

L. 6775-4 

Pour l'application à la Polynésie française de l'article L. 6511-11, 
les mots : “ dispositions du règlement ” sont remplacés par les 
mots : “ règles applicables en métropole en vertu des 
dispositions du règlement ”. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/ CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 
1592/2002 et la directive 2004/36/ CE peut être 
obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant 
dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, pour 
autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence de l’Union européenne pour la 
sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 
376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

Pour l’application en Polynésie française des articles L. 6541-1, 
les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots « des 
règles applicables en métropole en vertu du règlement » 

L. 6781-1 L. 6781-1  



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Les dispositions du livre Ier de la présente partie sont 
applicables à Wallis-et-Futuna. 

L'article L. 6111-1 est applicable à Wallis-et-Futuna 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1428 du 24 
octobre 2016 relative au renforcement de la sécurité 
de l'usage des drones civils. 

Les dispositions du livre Ier de la présente partie sont applicables 
à Wallis-et-Futuna. 

L'article L. 6111-1 est applicable à Wallis-et-Futuna dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance relative à la création d’un 
régime de déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne 
et à l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

Pour l’application à Wallis-et-Futuna de l’article L. 6111-1, les 
mots « au sens du règlement » sont remplacés par les mots : 
« au sens des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement ». 

L. 6782-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent 
chapitre et sauf mention contraire mentionnée au 
tableau du second alinéa du présent article, les 
dispositions du livre II, à l’exception de l’article 
L. 6221-4-1, sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna dans leur rédaction résultant de l’ordonnance 
n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie 
législative du code des transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 
6212-2   

L. 6782-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent chapitre et 
sauf mention contraire mentionnée au tableau du second alinéa 
du présent article, les dispositions du livre II, à l’exception de 
l’article L. 6221-4-1, sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna dans leur rédaction résultant de l’ordonnance n°2010-
1307 du 28 octobre 2010 relative à la partie législative du code 
des transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 6212-
2   

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6214-1 à L. 
6214-4  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

L. 6221-1 à L. 
6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 et L. 
6222-2  

Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 
du 14 octobre 2015  

L. 6231-1 et L. 
6231-2   

L. 6214-1 à L. 6214-
4  

Résultant de l’ordonnance xxxx 

L. 6221-1  Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-2  

L. 6221-3 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6222-2 
Résultant de l'ordonnance n° 2012-872 
du 12 juillet 2012 

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 du 14 
octobre 2015  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6232-1 à L. 
6232-4   

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 
2011-204 du 24 février 2011  

L. 6232-6 à L. 
6232-9   

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

 

L. 6231-1 et L. 
6231-2   

L. 6232-1 à L. 6232-
3 

 

L. 6232-4 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 2011-204 
du 24 février 2011  

L. 6232-6 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-7 à L. 6232-
9 

 

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 2012-872 
du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de l’ordonnance xxxx 

 

L. 6782-2 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna du premier alinéa 
de l'article L. 6221-1, les mots : " par le règlement (CE) 
n° 216/2008 du 20 février 2008 du Parlement 

L. 6782-2 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna du premier alinéa de 
l'article L. 6221-1, les mots : « par le règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

européen et du Conseil concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une agence européenne de la sécurité 
aérienne, ou le règlement (CE) n° 550/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 
relatif à la fourniture de services de navigation 
aérienne dans le Ciel unique européen " sont 
remplacés par les mots : " par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (CE) n° 216/2008 du 
20 février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne 
de la sécurité aérienne ou en vertu des règlements 
pris pour son application par la Commission 
européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008, précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 

concernant des règles communes dans le domaine de l'aviation 
civile et instituant une Agence de l’Union européenne pour la 
sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 
376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil, 
ou le règlement (CE) n° 550/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 10 mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le ciel unique européen. » sont 
remplacés par les mots : « par les règles applicables en 
métropole en vertu du règlement (UE) 2018/1139 du Parlement 
européen et du Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et instituant une 
Agence de l’Union européenne pour la sécurité aérienne et 
modifiant les règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, 
(UE) n° 996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 
2014/30/UE et 2014/53/UE du Parlement européen et du 
Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil ainsi que le 
règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil ou en vertu des 
règlements pris pour son application par la Commission 
européenne. »  

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

pour autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

L. 6782-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Wallis-et-
Futuna, les mots : " qui n'est pas visé à l'annexe II du 
règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité 
aérienne " sont remplacés par les mots : " qui n'est 
pas visé par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'annexe II du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne ". 

L. 6782-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 à Wallis-et-Futuna, les 
mots : « qui n'est pas visé à l’annexe I » sont remplacés par les 
mots : « qui n'est pas visé par les règles applicables en 
métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

 

L. 6782-4 L. 6782-4  



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Wallis-et-
Futuna, les mots : " définis à l'article 2 du règlement 
(UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la 
prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " 
définis par les règles applicables en métropole en 
vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile ". 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 à Wallis-et-Futuna : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les 
mots « par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ». 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 à Wallis-et-Futuna, les 
mots : " définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur les 
enquêtes et la prévention des accidents et des incidents dans 
l'aviation civile " sont remplacés par les mots : " définis par les 
règles applicables en métropole en vertu de l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention 
des accidents et des incidents dans l'aviation civile ". 

 

 L. 6782-6 (création) 

Pour l’application à Wallis-et-Futuna de l’article L. 6221-3, les 
mots : « au sens du règlement » sont remplacés par les mots : 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

« au sens des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement ». 

 L. 6782-7 (création) 

Pour l’application à Wallis-et-Futuna des articles L. 6214-1 et L. 
6214-2, les mots : « au sens du » sont remplacés par les mots 
« au sens des règles applicables en métropole en vertu du. » » 

 

L. 6785-1 

Les dispositions du titre Ier, des chapitres II et III du 
titre II, et du titre IV du livre V de la présente partie 
sont applicables à Wallis-et-Futuna. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de 
la présente partie sont applicables à Wallis-et-Futuna 
dans leur rédaction résultant de la loi n° 2021-1308 du 
8 octobre 2021 portant diverses dispositions 
d'adaptation au droit de l'Union européenne dans le 
domaine des transports, de l'environnement, de 
l'économie et des finances. 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna du 2° de l'article 
L. 6521-1, les mots : “ du règlement (UE) 2018/1139 ” 
sont remplacés par les mots : “ des règles applicables 
en métropole en vertu du règlement (UE) 2018/1139 
”. 

L. 6785-1 

Les dispositions du titre Ier, des chapitres II et III du titre II, et 
du titre IV du livre V de la présente partie sont applicables à 
Wallis-et-Futuna. 

Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre V de la 
présente partie sont applicables à Wallis-et-Futuna dans leur 
rédaction résultant de la loi n° 2021-1308 du 8 octobre 2021 
portant diverses dispositions d'adaptation au droit de l'Union 
européenne dans le domaine des transports, de 
l'environnement, de l'économie et des finances. 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna du 2° de l'article L. 6521-1, 
les mots : “ du règlement (UE) 2018/1139 ” sont remplacés par 
les mots : “ des règles applicables en métropole en vertu du 
règlement (UE) 2018/1139 ”. 

Les dispositions des articles L. 6511-1 et L. 6541-1 sont 
applicables à Wallis-et-Futuna dans leur rédaction résultant de 
l’ordonnance du relative à la création d’un régime de 
déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne et à 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

 
l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

L. 6785-5 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna de l'article L. 
6511-11, les mots : “ dispositions du règlement ” sont 
remplacés par les mots : “ règles applicables en 
métropole en vertu des dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 
de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (CE) n° 216/2008 du 
Parlement européen et du Conseil, du 20 février 2008, 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence européenne 
de la sécurité aérienne, et abrogeant la directive 
91/670/ CEE du Conseil, le règlement (CE) n° 
1592/2002 et la directive 2004/36/ CE peut être 
obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant 

L. 6785-5 

Pour l'application à Wallis-et-Futuna de l'article L. 6511-11, les 
mots : “ dispositions du règlement ” sont remplacés par les 
mots : “ règles applicables en métropole en vertu des 
dispositions du règlement ”. 

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, 
pour autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union 
européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

(CEE) no 3922/91 du Conseil peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut prendre un 
arrêté portant dérogation à ces règles et fixant les conditions 
associées. 

Pour l’application à Wallis-et-Futuna de l’article L. 6541-1, les 
mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « des 
règles applicables en métropole en vertu du règlement ». 

L. 6791-1 

Les dispositions du livre Ier de la présente partie sont 
applicables aux Terres australes et antarctiques 
françaises. 

L'article L. 6111-1 est applicable dans les Terres 
australes et antarctiques françaises dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 
relative au renforcement de la sécurité de l'usage des 
drones civils. 

L. 6791-1 

Les dispositions du livre Ier de la présente partie sont 
applicables aux Terres australes et antarctiques françaises. 

L'article L. 6111-1 est applicable dans les Terres australes et 
antarctiques françaises dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance relative à la création d’un régime de déclaration 
dans le domaine de la sécurité aérienne et à l’adaptation du 
droit national à l’entrée en vigueur du règlement (UE) 
2018/1139 du 4 juillet 2018. 

Pour l’application aux Terres australes et antarctiques 
françaises de l’article L. 6111-1, les mots « au sens du 
règlement » sont remplacés par les mots : « au sens des règles 
applicables en métropole en vertu du règlement ». 

 

L. 6792-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent 
chapitre et sauf mention contraire mentionnée au 
tableau du second alinéa du présent article, les 

L. 6792-1 

Sous réserve des adaptation prévues au présent chapitre et 
sauf mention contraire mentionnée au tableau du second alinéa 
du présent article, les dispositions du livre II, à l’exception de 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

dispositions du livre II, à l’exception de l’article 
L. 6221-4-1, sont applicables dans les Terres australes 
et antarctiques françaises dans leur rédaction 
résultant de l’ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 
2010 relative à la partie législative du code des 
transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 
6212-2   

L. 6214-1 à L. 
6214-4  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 
renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

L. 6221-1 à L. 
6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 et L. 
6222-2  

Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

l’article L. 6221-4-1, sont applicables dans les Terres australes et 
antarctiques françaises dans leur rédaction résultant de 
l’ordonnance n°2010-1307 du 28 octobre 2010 relative à la 
partie législative du code des transports. 

Dispositions 
applicables  

Dans leur rédaction  

L. 6200-1 à L. 6212-
2   

L. 6214-1 à L. 6214-
4  

Résultant de l’ordonnance xxxx. 

L. 6221-1  Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-2 à   

L. 6221-3 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6221-4 et L. 
6221-5 

 

L. 6222-1 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6222-3  

L. 6222-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000026174950&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031360943&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 
2015-1341 du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 
du 14 octobre 2015  

L. 6231-1 et L. 
6231-2   

L. 6232-1 à L. 
6232-4   

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 
2010-1307 du 26 octobre 2010 

L. 6232-6 à L. 
6232-9   

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 
2012-872 du 12 juillet 2012  

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 relative au 

L. 6223-1 et L. 
6223-2   

L. 6223-3  
Résultant de l'ordonnance n° 2015-1341 
du 23 octobre 2015  

L. 6223-4  
Résultant de la loi n° 2015-1268 du 14 
octobre 2015  

 
L. 6231-1 et L. 
6231-2  

 

L. 6232-1 à L. 6232-
3 

 

L. 6232-4 Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-5  
Résultant de l'ordonnance n° 2011-204 
du 24 février 2011  

 
L. 6232-6 

Résultant de l’ordonnance XXXX 

L. 6232-7 à L. 6232-
9 

 

L. 6232-10  
Résultant de l'ordonnance n° 2012-872 
du 12 juillet 2012  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031311177&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023628099&categorieLien=cid


Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

renforcement de la sécurité de 
l'usage des drones civils. 

 

L. 6232-11   

L. 6232-12 et L. 
6232-13  

Résultant de l’ordonnance xxxx 

 

L. 6792-2 

Pour l'application aux Terres australes et antarctiques 
françaises du premier alinéa de l'article L. 6221-1, les 
mots : " par le règlement (CE) n° 216/2008 du 20 
février 2008 du Parlement européen et du Conseil 
concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une agence européenne 
de la sécurité aérienne, ou le règlement (CE) n° 
550/2004 du Parlement européen et du Conseil du 10 
mars 2004 relatif à la fourniture de services de 
navigation aérienne dans le Ciel unique européen " 
sont remplacés par les mots : " par les règles 
applicables en métropole en vertu du règlement (CE) 
n° 216/2008 du 20 février 2008 du Parlement 
européen et du Conseil concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une agence européenne de la sécurité 
aérienne ou en vertu des règlements pris pour son 
application par la Commission européenne ". 

L'autorité administrative compétente peut accorder 
des dérogations aux exigences de fond précisées dans 
ces règles, en cas de circonstances opérationnelles ou 

L. 6792-2 

Pour l'application aux Terres australes et antarctiques françaises 
du premier alinéa de l'article L. 6221-1, les mots : « par le 
règlement (UE) 2018/1139 du Parlement européen et du 
Conseil du 4 juillet 2018 concernant des règles communes dans 
le domaine de l'aviation civile et instituant une Agence de 
l’Union européenne pour la sécurité aérienne et modifiant les 
règlements (CE) n° 2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 
996/2010, (UE) n° 376/2014 et les directives 2014/30/UE et 
2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil, et 
abrogeant les règlements (CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 
du Parlement européen et du Conseil ainsi que le règlement 
(CEE) no 3922/91 du Conseil, ou le règlement (CE) n° 550/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2004 relatif à 
la fourniture de services de navigation aérienne dans le ciel 
unique européen. » sont remplacés par les mots : « par les 
règles applicables en métropole en vertu du règlement (UE) 
2018/1139 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 
2018 concernant des règles communes dans le domaine de 
l'aviation civile et instituant une Agence de l’Union européenne 
pour la sécurité aérienne et modifiant les règlements (CE) n° 
2111/2005, (CE) n° 1008/2008, (UE) n° 996/2010, (UE) n° 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

de nécessités opérationnelles imprévues et urgentes 
d'une durée limitée, pour autant que ces dérogations 
ne réduisent pas le niveau de sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui 
atteint par l'application des règles applicables en 
métropole en vertu des règlements pris pour 
l'application du règlement (UE) n° 216/2008, du 20 
février 2008, précité peut être obtenu par d'autres 
moyens, l'autorité administrative compétente peut 
prendre un arrêté portant dérogation à ces règles et 
fixant les conditions associées. 

376/2014 et les directives 2014/30/UE et 2014/53/UE du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements 
(CE) n° 552/2004 et (CE) n° 216/2008 du Parlement européen et 
du Conseil ainsi que le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil 
ou en vertu des règlements pris pour son application par la 
Commission européenne. »  

L'autorité administrative compétente peut accorder des 
dérogations aux exigences de fond précisées dans ces règles, en 
cas de circonstances opérationnelles ou de nécessités 
opérationnelles imprévues et urgentes d'une durée limitée, 
pour autant que ces dérogations ne réduisent pas le niveau de 
sécurité. 

Lorsqu'un niveau de protection équivalent à celui atteint par 
l'application des règles applicables en métropole en vertu des 
règlements pris pour l'application du règlement (UE) 2018/1139 
du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2018, précité 
peut être obtenu par d'autres moyens, l'autorité administrative 
compétente peut prendre un arrêté portant dérogation à ces 
règles et fixant les conditions associées. 

L. 6792-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 aux Terres 
australes et antarctiques françaises, les mots : " qui 
n'est pas visé à l'annexe II du règlement (CE) n° 
216/2008 du Parlement européen et du Conseil du 20 
février 2008 concernant des règles communes dans le 
domaine de l'aviation civile et instituant une Agence 

L. 6792-3 

Pour l'application de l'article L. 6222-1 aux Terres australes et 
antarctiques françaises, les mots : « qui n'est pas visé à l’annexe 
I » sont remplacés par les mots : « qui n'est pas visé par les 
règles applicables en métropole en vertu de l’annexe I ». 

 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

européenne de la sécurité aérienne " sont remplacés 
par les mots : " qui n'est pas visé par les règles 
applicables en métropole en vertu de l'annexe II du 
règlement (CE) n° 216/2008 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 février 2008 concernant des règles 
communes dans le domaine de l'aviation civile et 
instituant une Agence européenne de la sécurité 
aérienne ". 

L. 6792-4 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 aux Terres 
australes et antarctiques françaises, les mots : " 
définis à l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 
sur les enquêtes et la prévention des accidents et des 
incidents dans l'aviation civile " sont remplacés par les 
mots : " définis par les règles applicables en 
métropole en vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 
996/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 
octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention des 
accidents et des incidents dans l'aviation civile ". 

L. 6792-4 

Pour l’application de l’article L. 6232-4 aux Terres australes et 
antarctiques françaises : 

1° les mots : « du règlement » sont remplacés par les mots : « 
des règles applicables en métropole en vertu du règlement » ; 

2° les mots : « par le règlement » sont remplacés par les mots : 
« par les règles applicables en métropole en vertu du règlement 
» ; 

3° les mots : « par les règlements » sont remplacés par les 
mots « par les règles applicables en métropole en vertu des 
règlements ». 

Pour l'application de l'article L. 6232-10 aux Terres australes et 
antarctiques françaises, les mots : " définis à l'article 2 du 
règlement (UE) n° 996/2010 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 octobre 2010 sur les enquêtes et la prévention 
des accidents et des incidents dans l'aviation civile " sont 
remplacés par les mots : " définis par les règles applicables en 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

métropole en vertu de l'article 2 du règlement (UE) n° 996/2010 
du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 sur 
les enquêtes et la prévention des accidents et des incidents 
dans l'aviation civile ". 

 

 L. 6792-6 (création) 

Pour l’application aux Terres australes et antarctiques 
françaises de l’article L. 6221-3, les mots : « au sens du 
règlement » sont remplacés par les mots : « au sens des règles 
applicables en métropole en vertu du règlement ». 

 

 L. 6792-7 (création) 

Pour l’application aux Terres australes et antarctiques 
françaises des articles L. 6214-1 et L. 6214-2, les mots : « au 
sens du » sont remplacés par les mots « au sens des règles 
applicables en métropole en vertu du. » » 

 

 

  



CODE DE LA CONSOMMATION 

Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Chapitre V du titre II du livre IV : Dispositions relatives 
aux aéronefs circulant sans personne à bord 

Chapitre V du titre II du livre IV : Dispositions relatives aux 
aéronefs circulant sans équipage à bord 

 

Article L. 425-1 

Les fabricants ou importateurs d'aéronefs circulant 
sans personne à bord incluent dans les emballages de 
leurs produits ainsi que dans les emballages de leurs 
pièces détachées une notice d'information relative à 
l'usage de ces aéronefs. Cette notice rappelle les 
principes et les règles à respecter pour utiliser ces 
appareils en conformité avec la législation et la 
réglementation applicables.  

L'obligation définie au premier alinéa s'impose au 
vendeur d'un aéronef d'occasion.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités 
d'application du présent article. 

Article L. 425-1 

Les fabricants ou importateurs d'aéronefs circulant sans 
équipage à bord incluent dans les emballages de leurs produits 
ainsi que dans les emballages de leurs pièces détachées une 
notice d'information relative à l'usage de ces aéronefs. Cette 
notice rappelle les principes et les règles à respecter pour 
utiliser ces appareils en conformité avec la législation et la 
réglementation applicables.  

L'obligation définie au premier alinéa s'impose au vendeur d'un 
aéronef d'occasion.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application 
du présent article. 

 

Article L. 463-1 

Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna et dans 
les Terres australes et antarctiques françaises, les 
dispositions de l'article mentionné dans la colonne de 
gauche du tableau ci-après, dans leur rédaction 
indiquée dans la colonne de droite du même tableau :  

Article L. 463-1 

Sont applicables dans les îles Wallis et Futuna et dans les Terres 
australes et antarctiques françaises, les dispositions de l'article 
mentionné dans la colonne de gauche du tableau ci-après, dans 
leur rédaction indiquée dans la colonne de droite du même 
tableau :  

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

ARTICLES 
APPLICABLES  

DANS LEUR RÉDACTION  

L. 425-1 
Résultant de la loi n° 2016-1428 
du 24 octobre 2016 

 

ARTICLES APPLICABLES  DANS LEUR RÉDACTION  

L. 425-1 Résultant de l’ordonnance xxxx 
 

 

  



CODE DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Article L. 34-9-2 

Les aéronefs circulant sans personne à bord, d'une 
masse supérieure à un seuil fixé par voie 
réglementaire, qui ne peut être supérieur à 800 
grammes, sont équipés d'un dispositif de signalement 
lumineux et d'un dispositif de signalement 
électronique ou numérique. 

Sont exemptés de l'obligation définie au premier 
alinéa les aéronefs circulant sans personne à bord et 
qui sont opérés dans un cadre agréé et dans des zones 
identifiées à cet effet.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les objectifs des 
dispositifs mentionnés au même premier alinéa et les 
conditions dans lesquelles des aéronefs circulant sans 
personne à bord sont exemptés de l'obligation définie 
audit premier alinéa. 

Article L. 34-9-2 

Les aéronefs circulant sans équipage à bord, d'une masse 
supérieure à un seuil fixé par voie réglementaire, qui ne peut 
être supérieur à 800 grammes, sont équipés d'un dispositif de 
signalement lumineux et d'un dispositif de signalement 
électronique ou numérique. 

Sont exemptés de l'obligation définie au premier alinéa les 
aéronefs circulant sans équipage à bord et qui sont opérés dans 
un cadre agréé et dans des zones identifiées à cet effet.  

Un décret en Conseil d'Etat précise les objectifs des dispositifs 
mentionnés au même premier alinéa et les conditions dans 
lesquelles des aéronefs circulant sans équipage à bord sont 
exemptés de l'obligation définie audit premier alinéa. 

 

Article L. 142 

L'article L. 34-9-2 est applicable en Polynésie française 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1428 du 
24 octobre 2016 relative au renforcement de la 
sécurité de l'usage des drones civils. 

Article L. 142 

L'article L. 34-9-2 est applicable en Polynésie française dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance relative à la création d’un 
régime de déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne 
et à l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

 



Dispositions en vigueur Dispositions envisagées 
Simplifications ou 

obligations nouvelles 

Article L. 143 

L'article L. 34-9-2 est applicable à Wallis-et-Futuna 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2016-1428 du 
24 octobre 2016 relative au renforcement de la 
sécurité de l'usage des drones civils. 

Article L. 143 

L'article L. 34-9-2 est applicable à Wallis-et-Futuna dans sa 
rédaction résultant de l’ordonnance relative à la création d’un 
régime de déclaration dans le domaine de la sécurité aérienne 
et à l’adaptation du droit national à l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2018/1139 du 4 juillet 2018. 

 

 

Article L. 144 

L'article L. 34-9-2 est applicable dans les Terres 
australes et antarctiques françaises dans sa rédaction 
résultant de la loi n° 2016-1428 du 24 octobre 2016 
relative au renforcement de la sécurité de l'usage des 
drones civils. 

Article L. 144 

L'article L. 34-9-2 est applicable dans les Terres australes et 
antarctiques françaises dans sa rédaction résultant de 
l’ordonnance relative à la création d’un régime de déclaration 
dans le domaine de la sécurité aérienne et à l’adaptation du 
droit national à l’entrée en vigueur du règlement (UE) 
2018/1139 du 4 juillet 2018. 
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